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DECISION TARIFAIRE N°5847 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD DU CHI E. DURKHEIM - SITE GOLBEY - 880785563 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

territoriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DU CHI 

E. DURKHEIM - SITE GOLBEY (880785563) sise 13 R EUGENE LUTHERER 88191 

GOLBEY CEDEX    88191 Golbey et gérée par l’entité dénommée CHI EMILE DURKHEIM 

EPINAL (880007059) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 536 677,67 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 211 389,81 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 397 442,93 53,29 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
73 119,74 132,94 

Accueil de jour 
66 115,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 536 677,67 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 397 442,93 53,29 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
73 119,74 132,94 

Accueil de jour 
66 115,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 211 389,81 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI EMILE DURKHEIM EPINAL 

(880007059) et à l’établissement concerné. 
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Fait à   EPINAL,  le  29 juin 2022                                  

 

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale, 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°5848 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
HOPITAL LOCAL DE LAMARCHE - 880780333 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - MAISON RETRAITE 

HOPITAL LOCAL LAMARCHE - 880786363 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD RATTACHE A HL DE LA-

MARCHE - 880004189 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité  de Di-

rectrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée terri-

toriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 ; 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/12/2019, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée HO-

PITAL LOCAL DE LAMARCHE (880780333), a été fixée à 3 062 433,86€, dont -3 156,00€ à 

titre non reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 3 062 433,86 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880004189 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 409 545,16 

880786363 2 532 811,35 0,00 0,00 22 570,37 97 506,98 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880004189 0,00 0,00 0,00 0,00 

880786363 70,34 12,54 156,01 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

255 202,82€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 065 589,86€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 3 065 589,86€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880004189 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 412 701,16 

880786363 2 532 811,35 0,00 0,00 22 570,37 97 506,98 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880004189 0,00 0,00 0,00 0,00 
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880786363 70,34 12,54 156,01 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

255 465,82€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 6, Rue du Haut Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL LOCAL DE LAMARCHE 

880780333) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   EPINAL                                            , Le  29 juin 2022                                  

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale, 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 

Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des Vosges - 88-2022-06-29-00019 - décision tarifaire n°5848 portant fixation pour 2022 du montant et de
la répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs de de moyens de l'hôpital local de Lamarche pour la maison de retraite
de l'hôpital local de Lamarche et le service de soins infirmiers à domicile rattaché à l'hôpital local de Lamarche

12



Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des

Vosges

88-2022-06-29-00020

décision tarifaire n°5849 portant fixation du forfait global

de soins pour 2022 de la maison de retraite Val du Madon

à Mirecourt

Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des Vosges - 88-2022-06-29-00020 - décision tarifaire n°5849 portant fixation du forfait global de soins
pour 2022 de la maison de retraite Val du Madon à Mirecourt 13



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°5849 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
MAISON RETRAITE VAL DU MADON MIRECOURT - 880786371 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

territoriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée MAISON 

RETRAITE VAL DU MADON MIRECOURT (880786371) sise 32 R GERMINI 88500 

MIRECOURT    88500 Mirecourt et gérée par l’entité dénommée HOPITAL DU VAL DU 

MADON (880006325) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 7 075 842,72 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 589 653,56 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
6 709 627,20 65,50 

UHR 
335 042,53 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
31 172,99 93,05 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 7 075 842,72 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
6 709 627,20 65,50 

UHR 
335 042,53 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
31 172,99 93,05 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 589 653,56 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL DU VAL DU MADON (880006325) 

et à l’établissement concerné. 
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Fait à   EPINAL,  le  29 juin 2022                                  

 

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale, 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°5850 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DE LA HAUTE VALLEE DE LA MOSELLE - 880007786 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - MAISON RETRAITE 

HOPITAL DU THILLOT - 880786413 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD RATTACHE AU C2HVM - 

880784335 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - MAISON RETRAITE 

HOPITAL BUSSANG - 880785530 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité  de Di-

rectrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée terri-

toriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022; 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  10/12/2019, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH 

DE LA HAUTE VALLEE DE LA MOSELLE (880007786), a été fixée à 7 072 574,75€, dont 
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317 970,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 7 072 574,75 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880784335 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 503 402,07 

880785530 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

880786413 6 449 410,57 0,00 71 495,54 16 121,71 32 144,86 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880784335 0,00 0,00 0,00 40,34 

880785530 0,00 0,00 0,00 0,00 

880786413 55,27 0,00 642,90 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

589 381,23€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 6 754 604,75€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 6 754 604,75€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880784335 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 506 726,07 

880785530 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

880786413 6 128 116,57 0,00 71 495,54 16 121,71 32 144,86 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880784335 0,00 0,00 0,00 40,60 

880785530 0,00 0,00 0,00 0,00 

880786413 52,52 0,00 642,90 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

562 883,73€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE LA HAUTE VALLEE DE LA MO-

SELLE (880007786) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   EPINAL                                            , Le  29 juin 2022                                  

 

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale,  

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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DECISION TARIFAIRE N°6230 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD  DE DARNEY - 880785571 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE, Virginie en qualité  de 

Directrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

 territoriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD  DE DARNEY 

(880785571) sise 2 R STANISLAS 88260 DARNEY et gérée par l’entité dénommée  ETAB 

PUB COM MED SOC A.BARBIER DARNEY (880007331);  

 
 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 637 147,88 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 568 523,31 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

47 376,94 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 68 624,57 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

5 718,71 €). Le prix de journée est fixé à  0,00 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

637 147,88 

- dont CNR -5 637,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 637 147,88 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

637 147,88 

- dont CNR -5 637,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 637 147,88 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 642 784,88 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 574 160,31 € (douzième applicable 

s’élevant à 47 846,69 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 68 624,57 € (douzième applicable 

s’élevant à 5 718,71 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETAB PUB COM MED SOC A.BARBIER 

DARNEY (880007331) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   EPINAL                                            , Le  29 juin 2022                                  

 

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale, 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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DECISION TARIFAIRE N°6231 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD ANDRE BARBIER - 880786330 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

territoriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD ANDRE 

BARBIER (880786330) sise 1 RTE DE VITTEL 88260 DARNEY et gérée par l’entité 

dénommée ETAB PUB COM MED SOC A.BARBIER DARNEY (880007331) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 3 054 802,91 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 254 566,91 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 032 232,54 63,53 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
22 570,37 99,87 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 054 802,91 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 032 232,54 63,53 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
22 570,37 99,87 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 254 566,91 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 
Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETAB PUB COM MED SOC A.BARBIER 

DARNEY (880007331) et à l’établissement concerné.  
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Fait à   EPINAL,  le  29 juin 2022                                  

 

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale, 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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DECISION TARIFAIRE N°6405 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
HOPITAL LOCAL DE CHATEL SUR MOSELLE - 880780267 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - MAISON DE RE-

TRAITE HOP. LOCAL - 880786314 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) (F.A.M.) - F.A.M LES JONQUILLES 

- 880006515 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD RATTACHE HL  CHA-

TEL-SUR-MOSELLE - 880001268 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité  de Di-

rectrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée terri-

toriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 ; 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  29/10/2019, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée HO-

PITAL LOCAL DE CHATEL SUR MOSELLE (880780267), a été fixée à 3 100 236,14€, dont 
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-4 032,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 2 421 565,70 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880001268 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 451 693,74 

880786314 1 820 660,20 0,00 57 388,00 23 516,57 68 307,19 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880001268 0,00 0,00 0,00 40,71 

880786314 70,89 56,80 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

201 797,15€. 

 

-personnes handicapées: 678 670,44 € (dont 678 670,44 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880001268 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 592,87 

880006515 630 077,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880001268 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46,68 
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880006515 163,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 56 555,87€ (dont 56 555,87€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 104 268,14€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 2 425 597,70€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880001268 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 455 725,74 

880786314 1 820 660,20 0,00 57 388,00 23 516,57 68 307,19 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880001268 0,00 0,00 0,00 41,07 

880786314 70,89 56,80 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

202 133,15€   

 

  -personnes handicapées : 678 670,44€ 

(dont 678 670,44 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880001268 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 592,87 

880006515 630 077,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880001268 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46,68 

880006515 163,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

56 555,87€ (dont 56 555,87€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL LOCAL DE CHATEL SUR MO-

SELLE 880780267) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   EPINAL                                            , Le  29 juin 2022                                  

 

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale,  

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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DECISION TARIFAIRE N°6621 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
CHI HMV - SSIAD FRAIZE - 880785266 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme, CAYRE, Virginie en qualité 

 de Directrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

territoriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée CHI HMV - SSIAD FRAIZE 

(880785266) sise 42 R DE LA COSTELLE 88230 FRAIZE     88230 Fraize et gérée par l’entité 

dénommée CHI HOPITAUX DU MASSIF DES VOSGES (880009147);  

 
 

 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 984 476,70 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 984 476,70 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

82 039,72 €).  

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

984 476,70 

- dont CNR -8 325,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 984 476,70 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

984 476,70 

- dont CNR -8 325,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 984 476,70 

   

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 992 801,70 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 992 801,70 € (douzième applicable 

s’élevant à 82 733,47 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI HOPITAUX DU MASSIF DES VOSGES 

(880009147) et à l’établissement concerné. 
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Fait à   Epinal                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

 

Par délégation, la Déléguée Territoriale,  

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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DECISION TARIFAIRE N°6622 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
CHI HMV - EHPAD FRAIZE - 880786355 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

territoriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée CHI HMV - 

EHPAD FRAIZE (880786355) sise 42 R LA COSTELLE 88230 FRAIZE    88230 Fraize et 

gérée par l’entité dénommée CHI HOPITAUX DU MASSIF DES VOSGES (880009147) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 830 269,50 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 235 855,79 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 762 343,30 60,35 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
67 926,20 263,28 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 830 269,50 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 762 343,30 60,35 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
67 926,20 263,28 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 235 855,79 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI HOPITAUX DU MASSIF DES VOSGES 

(880009147) et à l’établissement concerné. 
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Fait à   Epinal,  le  30 juin 2022                                  

 

 

Par délégation, la Déléguée Territoriale 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6623 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ETS PU COM MED SOC  "LES GRÈS FLAMMÉS" - 880008255 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD  "LES GRÈS 

FLAMMÉS" - 880786389 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD DE L'EPMSC "LES GRÈS 

FLAMMES" - 880005590 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité  de Di-

rectrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée terri-

toriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 ;  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2019, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ETS 

PU COM MED SOC « LES GRÈS FLAMMÉS" (880008255), a été fixée à 3 123 333,87€, dont 

-2 739,00€ à titre non reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 3 078 483,87 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880005590 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 556 473,15 

880786389 2 319 079,56 0,00 66 954,00 66 305,00 69 672,16 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880005590 0,00 0,00 0,00 56,23 

880786389 58,35 60,55 76,48 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit  

à 256 540,32€. 

 

-personnes handicapées: 44 850,00 € (dont 44 850,00 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880005590 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 44 850,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880005590 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45,49 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 3 737,50€ (dont 3 737,50€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 126 072,87€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 3 081 222,87€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880005590 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 559 212,15 

880786389 2 319 079,56 0,00 66 954,00 66 305,00 69 672,16 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880005590 0,00 0,00 0,00 56,50 

880786389 58,35 60,55 76,48 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

256 768,57€   

 

  -personnes handicapées : 44 850,00€ 

(dont 44 850,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880005590 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 44 850,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

880005590 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45,49 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 3 737,50€ (dont 3 737,50€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ETS PU COM MED SOC  "LES GRÈS FLAMMÉS" 

880008255) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Epinal                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

Par délégation, la Déléguée Territoriale,  

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6910 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE LE COUAROGE - 880780317 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE LE COUA-

ROGE - 880786322 

 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité  de Di-

rectrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée terri-

toriale du département des VOSGES en date du 25/05/2022 ; 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  26/09/2019, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

MAISON DE RETRAITE LE COUAROGE (880780317), a été fixée à 3 137 088,43€, dont 

0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 3 137 088,43 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880786322 3 046 939,03 0,00 65 500,00 24 649,40 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880786322 54,49 33,77 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

261 424,04€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 137 088,43€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 3 137 088,43€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

880786322 3 046 939,03 0,00 65 500,00 24 649,40 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

880786322 54,49 33,77 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

261 424,04€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE LE COUAROGE 

880780317) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   EPINAL                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale, 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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DECISION TARIFAIRE N°7000 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD BASSIN MOYENNE MOSELLE DE VINCEY - 880785258 

 

La Directrice de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme CAYRE Virginie en qualité  de 

Directrice de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

territoriale du département  des VOSGES en date du 25/05/2022; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD BASSIN MOYENNE 

MOSELLE DE VINCEY (880785258) sise  7 R DE LORRAINE 88450 VINCEY     et 

gérée par l’entité dénommée  SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 

(880005970);  

 
 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 663 487,95 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 555 970,67 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

46 330,89 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 107 517,28 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 8 959,77 €). Le prix de journée est fixé à  0,00 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

40 487,95 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

583 000,00 

- dont CNR -8 088,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

40 000,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 663 487,95 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

663 487,95 

- dont CNR -8 088,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 663 487,95 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 671 575,95 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 564 058,67 € (douzième applicable 

s’élevant à 47 004,89 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 107 517,28 € (douzième applicable 

s’élevant à 8 959,77 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 La Directrice de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A 

DOMICILE (880005970) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   EPINAL                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

 

Par délégation, la Déléguée territoriale,  

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n°317/2022/DDT du 05 septembre 2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu l'arrêté du 19 Pluviôse an V relatif à la chasse des animaux nuisibles,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

portant autorisation d’effectuer des mesures administratives de destruction de 
sangliers

le code de l’Environnement, notamment les articles L.427-1 à L.427-7, R.427-1 à 
R.427-4 ;

le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des Services de l’État dans les régions et 
départements ;

le décret du 28 octobre 2020 nommant Yves SEGUY préfet des Vosges ;

l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l’Intérieur du 30 mars 2022 
nommant M. Grégory BOINEL, directeur départemental adjoint des territoires des 
Vosges ;

l’arrêté préfectoral du 30 août 2022 portant délégation de signature à M. Grégory 
BOINEL, directeur départemental adjoint des territoires des Vosges ;

la décision du 02 septembre 2022 de subdélégation de signature relative aux 
attributions de la direction départementale des territoires ;

la circulaire du 31 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du plan national de 
maîtrise du sanglier,

l’arrêté préfectoral n°730/2019/DDT du 24 décembre 2019 modifié portant 
nomination des lieutenants de louveterie sur le département des Vosges pour la 
période 2020-2024 ;

le signalement de M.PERRIN Michel, représentant de la Ferme du pré serpent, 
rapportant des dégâts de sangliers sur les parcelles agricoles et sur prairie  ;

le rapport du 30 décembre 1899 de M. Vincent FACCENDA, lieutenant de 
louveterie territorialement compétent ;

l'avis favorable du 02 septembre 2022 du président de la fédération 
départementale des chasseurs des Vosges ;
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Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires,

 

CONSIDÉRANT que l’article L 427-6 du code de l’environnement dispose qu’à « chaque 
fois qu’il est nécessaire, sur l’ordre du représentant de l’État dans le département, après 
avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et du président de la 
fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, des opérations de 
destruction de spécimens d’espèces non domestiques sont effectuées […] pour prévenir 
les dommages importants, notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriétés » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de protéger les terrains privés et les parcelles agricoles et 
de gérer la population de sangliers sur cette zone ;

ARRÊTE :

Article 1 : M. Vincent FACCENDA, lieutenant de louveterie des Vosges, est chargé de 
mettre en œuvre des mesures administratives de destruction de sangliers sur la 
commune de EPINAL, sur et à proximité immédiate des parcelles et prairies impactées 
par des dégâts de sanglier.

Article 2 : Ces opérations sont exécutées sous la direction de M. Vincent FACCENDA 
qui pourra se faire assister par tous les lieutenants de louveterie du département des 
Vosges, ainsi que par toute personne désignée par ses soins et sous son entière 
responsabilité.

Article 3 : La destruction est autorisée par tirs de jour comme de nuit. L’utilisation d’un 
véhicule à moteur et de sources lumineuses est autorisée.
L’utilisation de moyens susceptibles d’améliorer l’efficacité des tirs de prélèvement 
d’individus de l’espèce sangliers est également autorisée pour les lieutenants de 
louveterie. C’est notamment le cas des lunettes de tir de nuit ou de tout dispositif 
utilisant, par condition de visibilité réduite, l’intensification de lumière, l’infrarouge ou 
toute autre technique.

Article 4 : Ces opérations de régulation réalisées dans le cadre de la protection des 
cultures et des prairies ne pourront donner lieu à aucune opération commerciale. Le 
présent arrêté vaut permis de transport de la venaison qui ne pourra être transportée 
qu’au domicile du lieutenant de louveterie, de l’exploitant agricole concerné, ou du 
tireur mandaté.

Article 5 : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du 
code de la Route et notamment l'interdiction d'arrêt ou de stationnement sur la 
chaussée. De plus, conformément à l'article R412-1, en circulation, tout conducteur ou 
passager d'un véhicule à moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès 
lors que le siège qu'il occupe en est équipé.

Article 6 : Une information préalable à chaque sortie de nuit sera donnée aux services 
de la Gendarmerie Nationale et de la Police Nationale (téléphone : 17), ainsi qu’à 
l’Office Français de la Biodiversité (téléphone : 03 29 05 29 25).
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Fait à Épinal, le 05 septembre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental adjoint des territoires,

Le chef de service de l'environnement et des risques

SIGNÉ

Alain LERCHER

Article 7 : La recherche des animaux blessés est obligatoire et sera menée par un 
conducteur agréé de l’union nationale pour l’utilisation des chiens de rouge (UNUCR), 
figurant sur la liste officielle des conducteurs de chiens de sang agréés. Ce conducteur 
sera désigné par le tireur.

Article 8 : M. Vincent FACCENDA adressera un compte rendu détaillé à Monsieur le 
Directeur Départemental des Territoires à la suite de chaque opération, et un bilan dès 
la fin de la période autorisée.

Article 9 : Le présent arrêté prend effet à compter du lendemain de sa publication au 
recueil des actes administratif et jusqu’au 18 septembre 2022.

Article 10 : Le directeur départemental des territoires, le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Vosges, le chef du service départemental de l’office 
français de la biodiversité, le délégué départemental de l’office national des forêts, le 
président de la fédération Départementale des chasseurs des Vosges, le maire de la 
commune susvisée à l'article 1 et M. Vincent FACCENDA sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Vosges.

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy 
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET – Bureau de la Représentation de l’Etat

ARRÊTÉ

Portant attribution de la médaille d’honneur agricole
Promotion du 14 juillet 2022

Le préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille 
d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur 
agricoles ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet des Vosges,

A R R Ê T E

Article 1er : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame ANTOINE Adeline
Conseillère de clientèle des particuliers, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, 
STRASBOURG
demeurant à CORCIEUX

- Madame AUBERT-LAURIN Alexandra
Conseiller clientèle, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à ESCLES

- Madame BACHELET Vanessa
Conseillère commerciale agricole, CAISSE REGIONALE D ASSURANCES 
MUTUELLES AGRICOLES DU GRAND EST, SCHILTIGHEIM
demeurant à ORTONCOURT

- Madame CENTLIVRE Claudia
Conseillère commerciale, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, ÉPINAL
demeurant à ARCHETTES

- Madame COLLINO Aurélie
Conseiller particulier, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à DEYVILLERS

- Madame MASSON Sandra
Conseiller financier, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à LA PETITE-RAON
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- Madame RAJOIE Isabelle
Chargé d accueil, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à BIFFONTAINE

- Monsieur ROUYER Benoit
Conseiller de clientèle particuliers, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, 
STRASBOURG
demeurant à CHATEL-SUR-MOSELLE

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Madame ADINOLFI Hélène
Superviseur, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à LA BAFFE

- Madame BERNASCONI Angélique
Attachée de clientèle, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Monsieur COLLIN Régis
Agent de dépôt, COOPERATIVE AGRICOLE LORRAINE, LAXOU
demeurant à VITTEL

- Monsieur GASSMANN Benoît
Conseiller Agricole, CHAMBRE D'AGRICULTURE D'ALSACE, SCHILTIGHEIM
demeurant à ANOULD

- Monsieur HOLLARD Philippe
Responsable de magasin, VERTUGO, NEUFCHÂTEAU
demeurant à FONTENAY

- Monsieur LEFORT Eric
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Madame MISSONNIER Annick
Chargé d'activités, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à URIMENIL

- Madame ODINOT Christine
Conseillère vendeuse, NATURE & PLEIN AIR, BRAS-SUR-MEUSE
demeurant à AINVELLE

- Monsieur THIRIAT- Didier
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Madame TRAMPOL Christine
Attaché d'accueil, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à LE VAL-D'AJOL

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Madame CORNILLON Christine
Technicienne pssp, MSA SUD CHAMPAGNE, CHAUMONT
demeurant à TRAMPOT

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-10-00003 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur agricole promotion du 14 juillet 2022 59



- Monsieur FROEMER Philippe
Directeur d'usine, COMPAGNIE DES FROMAGES ET RICHESMONTS, PUTEAUX
demeurant à ATTIGNEVILLE

- Madame GREGORI Isabelle
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à DEYVILLERS

- Monsieur HOLLARD Philippe
Responsable de magasin, VERTUGO, NEUFCHÂTEAU
demeurant à FONTENAY

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Monsieur RICHARD Olivier
Infographiste, MSA LORRAINE, VANDŒUVRE-LÈS-NANCY
demeurant à CHANTRAINE

- Madame STEINLE Barbara
Directeur agence, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES CAPITAL, STRASBOURG
demeurant à FRAIZE

Article 5 :  La Directrice de Cabinet est  chargée de l'exécution du présent arrêté qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.
 

Epinal, le 10 juin 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais  et  voies  de recours :  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 
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CABINET- Bureau de la Représentation de l’Etat

Arrêté 
Portant attribution de la Médaille de Bronze de la Jeunesse, 

des Sports et de l’Engagement Associatif

Promotion du 14 juillet 2022

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n°69-942 en date du 14 octobre 1969 modifié, relatif aux caractéristiques et
aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement
associatif ;

VU l’arrêté ministériel en date du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des
dispositions  du  décret  n°  83-1035  du  22  novembre  1983  portant  attribution  de  la
médaille de bronze de la jeunesse et des sports ;

VU l’avis émis par la commission d’attribution de la médaille de la jeunesse, des sports et
de l’engagement associatif réunie le 30 mai 2022 ,

Sur proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet

A R R E T E

ARTICLE  1  er   :  La  Médaille  de  Bronze  de  la  Jeunesse,  des  Sports  et  de  l’Engagement
Associatif est attribuée, au titre de la promotion du 14 juillet 2022, aux personnes dont
les noms suivent :

BERNARD Christelle demeurant à DAMAS ET BETTEGNEY

GAMBONE Martine demeurant à RAINVILLE

LAURENCY Annette demeurant à RUPT SUR MOSELLE

MOUGIN Muriel demeurant à RAON AUX BOIS

MUNIER Maryvonne demeurant à EPINAL

BRIOT Philippe demeurant à SAINT OUEN LES PAREY

FRECHIN Eric demeurant à DOMMARTIN LES REMIREMONT

RUER Jean demeurant à GERARDMER

SERTELET Christian demeurant à LAMARCHE

THIRION Dominique demeurant à EPINAL

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture.

Epinal, le 13 juin 2022 Le Préfet,

Yves SEGUY
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CABINET- Bureau de la Représentation de l’Etat

Arrêté 
Portant attribution de la médaille d’Honneur des Sapeurs-Pompiers

Promotion du 14 juillet 2022

Le Préfet des Vosges, 

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret n° 2017-1155 du 10 juillet 2017 relatif à la médaille d’honneur des sapeurs-
pompiers ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les Départements ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er  : La Médaille d'Honneur des Sapeurs-Pompiers, Grand Or, est décernée comme

suit :

BANDESAPT Patrick Caporal-chef BAN-DE-LAVELINE

BARTHELEMY Bruno Caporal-chef MADON

DIVOUX Claude Lieutenant hors classe CIS Epinal

FETET Jean Yves Lieutenant GRANGES-SUR-VOLOGNE

GAXOTTE Guy-Pierre Caporal-chef MOYENMOUTIER

HOFFMANN Francis Capitaine GROUPEMENT PLAINE

LARRIERE Jean-Roger Sergent-chef VICHEREY

PANICHOT Bruno Adjudant-chef COUSSEY

RODIER Alexis Capitaine GROUPEMENT PLAINE

STOUVENOT Bernard Caporal-chef PROVENCHERES-SUR-FAVE

ARTICLE 2: La Médaille d'Honneur des Sapeurs-Pompiers, Or, est décernée comme suit :

ALAIN Michel Lieutenant de 2ème 
classe

CIS Epinal

AUBERT Cédric Sergent ELOYES

AUBURTIN Thierry Caporal-chef NEUVILLERS-SUR-FAVE

BLAISE Jérôme Adjudant-chef SENONES

CAILLEAU Mickaël Sergent-chef LA BRESSE

CLERC Jérôme Adjudant GOLBEY

COLLIN Stéphane Lieutenant GRANGES-SUR-VOLOGNE

DRUAUX Stéphane Adjudant-chef VENTRON
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GIRODAT Frédéric Adjudant-chef SAINT-DIE-DES-VOSGES

HECKEL Claudy Adjudant-chef GRH - formation sport

HOF Yannick Adjudant-chef CIS Golbey

JACQUOTTE Thierry Adjudant-chef EPINAL

L'HOTE Bruno Adjudant-chef CIS Golbey

LAURENT Ludovic Adjudant-chef CIS Saint Dié des Vosges

LEMENT Philippe Capitaine EPINAL

LEONARD Fabrice Caporal RAMBERVILLERS

MICHEL Christophe Adjudant-chef CIS Epinal

PAIN Odile Sergent-chef CHARMES

PARAYRE Vincent Lieutenant-Colonel Direction

PERRIN Stéphane Adjudant-chef SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

PIERRAT Sébastien Adjudant-chef NEUVILLERS-SUR-FAVE

PROTIN Gérald Caporal-chef THAON-LES-VOSGES 

PROTIN Samuel Sergent-chef THAON-LES-VOSGES 

TIHAY Francis Adjudant-chef CORNIMONT

TRAGLIA Cyrille Sergent SAINT-DIE-DES-VOSGES

ARTICLE 3:  La Médaille d'Honneur des Sapeurs-Pompiers, Argent, est décernée comme

suit :

ANDREOLETTI Julien Sergent-chef SAINT-DIE-DES-VOSGES

BERTIN Xavier Sapeur 1ère classe DAMBLAIN

GOURY Antoine Sergent-chef SAULCY-SUR-MEURTHE

JACQUEL Sébastien Adjudant CIS Neufchâteau

JEANROY Thibault Caporal-chef EPINAL

LAMAZE Vincent Sergent-chef ANOULD

MARSOT Frédéric Sergent-chef LE THILLOT

MASSON Gwénaël Sergent-chef CIS Saint Dié des Vosges

MATHIEU Stéphane Lieutenant SAULCY-SUR-MEURTHE

MOREL Christophe Sapeur 1ère classe CHARMES

NOEL Geoffrey Adjudant RAON-L'ETAPE

OUDENOT-
GOUNANT

Patrice Infirmier capitaine EPINAL

PETITPOISSON Stéphane Adjudant-chef DARNEY

PIERRE Sandrine Caporal-chef SAINTE MARGUERITE

REMY Olivier Sergent-chef BRUYERES

RULLIER Cédric Adjudant-chef CIS Vittel Contrexéville

SAMPER Jérôme Caporal-chef CHENIMÉNIL-DOCELLES

SCHMITZ Stéphane Sergent-chef RAMBERVILLERS

VOGT Pascal Sapeur 1ère classe CHENIMÉNIL-DOCELLES
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ARTICLE 4: La Médaille d'Honneur des Sapeurs-Pompiers, Bronze, est décernée comme 

suit :

CAAMANO Matthieu Infirmier sous lieutenant MIRECOURT

CACHEUX Yves Adjudant-chef GERARDMER

CLAUDON Rémi Sapeur 1ère classe LE THOLY

CLEMENT Mathieu Sergent ChÂTEL-SUR-MOSELLE

DELICOURT Laurène Infirmier sous lieutenant GERBÉPAL

DOS SANTOS Aurélie Sapeur 1ère classe SAINT-DIE-DES-VOSGES

FIORINI Elodie Sergent REMIREMONT

GENAY Priscillia Caporal MIRECOURT

GENELOT Pauline Infirmier lieutenant GERARDMER

GIACILI Alexis Sapeur 1ère classe XERTIGNY

GILLET Valentin Caporal-chef NEUFCHATEAU

GRINGER Matthieu Sapeur 1ère classe LE THILLOT

HAMEL Grégoire Caporal-chef LIFFOL-LE-GRAND

JACQUOT Cédric Sapeur 1ère classe AYDOILLES

KAISER Yoann Caporal AYDOILLES

LEVRET Sophie Infirmier sous lieutenant LE VAL-D'AJOL

MANGIN Pascale Caporal-chef RAON-AUX-BOIS

MATHIEU Marine Sergent-chef BAN-DE-LAVELINE

MOUGEOT Renaud Sapeur 1ère classe COUSSEY

NOCKELS Arthur Sapeur 1ère classe CHARMES

OUDOT Aurélien Caporal SAINT-OUEN-LES-PAREY

PERROT Céline Caporal-chef SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

ROBERT-PAVRE Yannick Caporal-chef MONTHUREUX-SUR-SAONE

SIMEON Gauthier Caporal-chef RAON-L'ETAPE

THIERY Adrien Sapeur 1ère classe GERBÉPAL

TISSERAND Jérôme Médecin capitaine REMIREMONT

TUZI Nicolas Sapeur 1ère classe ANOULD

VAUTHIER Laëtitia Sapeur 1ère classe XERTIGNY

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à Épinal, le 4 juillet 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY
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CABINET – Bureau de la Représentation de l’État

ARRÊTÉ

Portant attribution de la médaille d’honneur du Travail
Promotion du 14 juillet 2022

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

Vu le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 et 2007-1746 du 
12 décembre 2007 ;

VU l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l'attribution de la médaille 
d'honneur du travail ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du Préfet des Vosges

A R R Ê T E

Article 1er : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Monsieur ABEL Fabrice
Magasinier polyvalent, FACKELMANN FRANCE SAS, BUSSANG.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur AHADOUCH Khalil
Conducteur laitier, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame ALGABA Y BARRANCO Carmen
Conseillère technique, ADAVIE, EPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur ALVARES Christophe
Opérateur polyvalent de production, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à CHANTRAINE

- Madame ANTOINE Nathalie
Employée, FEGONAS, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à LESSEUX

- Monsieur ANTOINE Olivier
Outilleur/fraiseur, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à CORCIEUX
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- Monsieur ANTOINE Yohann
Ouvrier de fromagerie, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à ANOULD

- Monsieur ANTONANGELI Serge
Conducteur pasteurisation, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à VECOUX

- Monsieur ANXIONNAT Laurent
Electromécanicien, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à FREMIFONTAINE

- Madame ARAUJO Célia
Chargée de dévelopement relation client, GMF ASSURANCES, LEVALLOIS-PERRET.
demeurant à ARCHES

- Madame ARAUJO Karine
Responsable bureau comptabilité distribution et logistique, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à POUXEUX

- Madame ARNOULD Virginie
Agent de production, ANETT QUATRE, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à PADOUX

- Madame AUBE Séverine
Technicien de laboratoire, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame AULON Elodie
Gestionnaire rh, COMMUNE DE NEUFCHATEAU, NEUFCHATEAU.
demeurant à CONTREXEVILLE

- Monsieur BAILLET Dany
Gestionnaire p.r.a, BOURLIER SAINT DIE, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame BALANDIER Régine
Hôtesse de caisse, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame BALLAND Aurélie
Assistante comptable confirmée, SADEC, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à LAVELINE-DU-HOUX

- Monsieur BALLAND Hervé
Agent technico commercial, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur BALLAND Jérôme
Responsable domaine si, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à CHENIMENIL

- Monsieur BARAN Selami
Chauffeur accompagnateur, APF DINOZE, DINOZE.
demeurant à DOCELLES

- Monsieur BARBILLON Bruno
Responsable administration du personnel, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES 
VOSGES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES
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- Monsieur BARJONNET Stéphane
Technicien de maintenance polyvalent, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à POUXEUX

- Madame BARRAS Laurence
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur BARTHELET Mickael
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à GIRONCOURT-SUR-VRAINE

- Madame BASSO Céline
Infographe textile, LE JACQUARD FRANCAIS, GÉRARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Madame BAUDRY Martine
Employée polyvalent restauration, ELRES, NANCY.
demeurant à CHARMES

- Monsieur BAUER Philippe
Ouvrier, GOTTI JEAN CLAUDE NICOLAS, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame BEAUX Elodie
Assistante de direction, LE JACQUARD FRANCAIS, GÉRARDMER.
demeurant à ANOULD

- Monsieur BEDEZ Cyril
Conducteur chef d'équipe, FILA - ARCHES, ARCHES.
demeurant à BEAUMENIL

- Madame BEGEOT Cécile
Caissière machine à sous et jeux de tables, contrôleuse aux entrées, SOCIETE 
D'EXPLOITATION DU CASINO DE BUSSANG (S.E.C.BU), BUSSANG.
demeurant à RAMONCHAMP

- Madame BELOT Emilie
Technicien conseil, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à UXEGNEY

- Monsieur BENDIB Michael
Ouvrier, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur BENOIT Stéphane
Chef gérant, ELRES, REMIREMONT.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur BERARD Lionel
Responsable magasin réception, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à EPINAL

- Madame BERGER Sandrine
Employée polycompétente de resturation, COMPASS GROUP FRANCE, CONTREXEVILLE.
demeurant à SAUVILLE

- Monsieur BERTRAND Stéphane
Chef de site, ENTREPRISE BARISIEN, ÉPINAL.
demeurant à LE ROULIER
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- Monsieur BETTON Philippe
Electrotechnicien, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à ROZEROTTE

- Madame BIENAIME Patricia
Agent hôtelier, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur BIGONI Hervé
Ouvrier, EGGER PANNEAUX ET DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à FREMIFONTAINE

- Monsieur BILOT Rémy
Analyste fonctionnel, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à ANGLEMONT

- Madame BILQUÉ Sylvie
Assistante de gestion, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à EPINAL

- Madame BLOUET Chantal
Responsable d'unité opérationnelle, DALKIA, PULNOY.
demeurant à AMBACOURT

- Madame BONNARD Emilie
Employée de banque, CAISSE CREDIT MUTUEL DES HAUTES VOSGES, LA BRESSE.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur BONNET Olivier
Cariste, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur BOULAY Arnaud
Manager de rayons, VITELIS, VITTEL.
demeurant à JESONVILLE

- Monsieur BOURGOGNE David
Cariste, PARISOT INDUSTRIE, SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE.
demeurant à BAINS-LES-BAINS

- Monsieur BOURION Thierry
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ARCHETTES

- Monsieur BOURIOT Christophe
Chef d'équipe, SLD TP, TOUL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame BOURSAS Beriza
Assistante hôtelière, SOCIETE HOTELIERE ET TOURISTIQUE VOSGIENNE, EPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame BOUSSARD Edith
Technicienne qualité, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à ROZEROTTE

- Monsieur BOUZENOT Noël
Mécanicien pelles spéciales, LIEBHERR-FRANCE, COLMAR.
demeurant à GERBEPAL
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- Madame BRAGARD Carole
Conductrice de ligne emballage, B.G., LE THOLY.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur BRENET Steeves
Technicien expert SI, SCHMIDT GROUPE, LIÈPVRE.
demeurant à PROVENCHERES-SUR-FAVE

- Madame BRICE Sandra
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame BRIQUE Aurélie
Agent administratif, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à POUXEUX

- Madame BRULEY Sylvie
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-AME

- Madame BRUSADELLI Danièle
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur BUSSON Mickaël
Adjoint logistique, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à LERRAIN

- Monsieur CAMARA Idy Bocar
Conducteur équipement fabrication, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE THOLY

- Monsieur CAMUS Francis
Chauffeur pl, SOCIETE DE LOCATION TRAVAUX PUBLICS, FLÉVILLE-DEVANT-NANCY.
demeurant à DOMBASLE-EN-XAINTOIS

- Madame CANET Valérie
Investigateur administratif, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à AYDOILLES

- Madame CANONACO Isabelle
Responsable service administration paie, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à LE THILLOT

- Madame CAUDRON Marianne
Premier contrôleur, VISKASE, THAON LES VOSGES.
demeurant à EPINAL

- Madame CHABRIER Catherine
Opératrice pont bascule, SUEZ RV NORD EST, VILLONCOURT.
demeurant à EPINAL

- Monsieur CHAMMAS Bassam
Responsable programmes électrification, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à EPINAL

- Monsieur CHARRE Laurent
Conducteur routier, BERNARD BASS, ROUFFACH.
demeurant à GOLBEY

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-10-00005 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail promotion du 14 juillet 2022 72



- Madame CHARTOIRE Claude
Conducteur machine, STE INDUSTRIELLE DE TRANSFORMATION DE PRODUITS AGRICOLES,
ARCHES.
demeurant à DARNIEULLES

- Madame CHASSARD Cindy
Employée commerciale, CARREFOUR MARKET, MIRECOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Madame CHENAL Emmanuelle
Responsable de caisses, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur CHERRIERE Michel
Peintre facadier, LAGARDE ET MEREGNANI SAS, MAXÉVILLE.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur CHERRIERE Stephan
Ouvrier esat, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à DARNEY

- Madame CHEVRIER Cathy
Responsable service sirh, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame CHOUKRI FILALI Jamila
Vendeuse technique, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à ELOYES

- Monsieur CHOUKRI FILALI Mohammed
Moniteur éducateur, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à ELOYES

- Madame CHRETIEN Marthe
Caissière serveuse, CORA, HOUDEMONT.
demeurant à PUNEROT

- Monsieur CLAUDE Cédric
Conducteur équipement, PARISOT INDUSTRIE, SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Monsieur CLAUDE Damien
Inspecteur assurances de personnes, AXA FRANCE IARD, NANCY.
demeurant à EPINAL

- Madame CLAUDE Jacqueline
Comptable, Casino de Vittel, VITTEL.
demeurant à VAUDONCOURT

- Madame CLAUDEL Christelle
Agent administratif, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à LA PETITE-RAON

- Monsieur CLAUDEL Grégory
Responsable d'affaires, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à LA BRESSE

- Monsieur CLAUDEL Julien
Responsable exploitation, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à POUXEUX
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- Monsieur CLAUDEL Philippe
Fileur, VISKASE, THAON LES VOSGES.
demeurant à IGNEY

- Monsieur CLEMENT Jérémy
Responsable de production, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à DARNIEULLES

- Monsieur COÉ Olivier
Moniteur d'atelier, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur COLIN Cédric
Logisticien, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à LAVAL-SUR-VOLOGNE

- Madame COLIN Laurence
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Madame COLINMAIRE Pascale
Agent de production, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame COLIN Viriginie
Assistante KAM, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur COLLE Mickaël
Vrp tiltulaire, THIRIET DISTRIBUTION, ÉLOYES.
demeurant à ARCHETTES

- Madame COLLOT Natagaëlle
Chargée d'affaires professionnels, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à EPINAL

- Monsieur COMBEAU Christophe
Chef de chantier, ENDEL, FESSENHEIM.
demeurant à ROCHESSON

- Madame COMBES Viriginie
Conseillère à l'emploi, POLE EMPLOI, ÉPINAL.
demeurant à ELOYES

- Madame CORREIA Christina
Employée commerciale, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame COSTA MENDES Sandra
Assistante administration des ventes, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, 
VENTRON.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

- Monsieur COUTHINO Stéphane
Mécanicien assembleur, SOUDURE TUYAUTERIE INDUSTRIELLE CHAUDRONNERIE, 
CHAUMOUSEY.
demeurant à HADOL

- Monsieur CUNAT ALAIN Alain
Comptable, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL
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- Madame CURIEN Maud
Technicienne développement teinture, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à CHAVELOT

- Monsieur DAISS Olivier
Inspecteur des ventes, SOCIETE D'EDITION DU JOURNAL LA LIBERTE DE L'EST, ÉPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur DALOU Bruno
Conducteur bus scolaire, TRANSDEV GRAND EST, ÉPINAL.
demeurant à MIRECOURT

- Madame DANIEL Véronique
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à POUXEUX

- Madame DAUBIE Stéphanie
Infirmière, AVSEA, DOGNEVILLE.
demeurant à UZEMAIN

- Monsieur DAVID Grégory
Membre du comité de direction, PLOMBINOISE DE CASINO SAS, PLOMBIÈRES-LES-BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Madame DEFRANCE Vanessa
Employée commerciale, CARREFOUR MARKET, MIRECOURT.
demeurant à GIRCOURT-LES-VIEVILLE

- Madame DELAYE Céline
Monteur moule, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame DELUBIN Michelle
Responsable textile, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à LAVAL-SUR-VOLOGNE

- Madame DEMANGE Estelle
Responsable qualité, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur DEMANGEON Cédric
Chef d'équipe plombier chauffagiste, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur DEMANGEON Julien
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame DEMATHIEU Shirley
Emballeuse - vendeuse, B.G., LE THOLY.
demeurant à LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

- Madame DEMONET Laurence
Responsable de lignes, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame DE OLIVEIRA Sylvia
Responsable accueil, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT
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- Madame DESJEUNES Fatimata
Moniteur éducateur, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur DE SOUSA Joaquim
Etancheur, ENTREPRISE VANNSON, LE THILLOT.
demeurant à LE THILLOT

- Madame DESPLAT Nathalie
Responsable comptabilité siège et usine, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

- Monsieur DIDIER Dominique
Assistant socio éducatif, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à LA PETITE-RAON

- Monsieur DIDOT Aurélien
Ouvrier esat, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, DARNEY.
demeurant à MONTHUREUX-SUR-SAONE

- Monsieur DIEUDONNE Sébastien
Technicien d'exploitation, DALKIA, PULNOY.
demeurant à NEUVILLERS-SUR-FAVE

- Madame DJILLALI-BAUDOIN Sandrine
Hôtesse de caisse, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur DODEUX Stefane
Machiniste bois, WM88, CHÂTENOIS.
demeurant à PARGNY-SOUS-MUREAU

- Madame DOISON Virginie
Hôtesse de caisse, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Madame DONADEI Manolia
Assistante administrative, ENTREPRISE BARISIEN, ÉPINAL.
demeurant à LE ROULIER

- Madame DONADEI Virginie
Chargée qualité fournisseurs et produits, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à LE ROULIER

- Madame DORGET CHAUMONT Josiane
Employée commerciale, VITELIS, VITTEL.
demeurant à THUILLIERES

- Monsieur DOUCHET Christel
Second de cuisine, ELRES, ÉPINAL.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur DRESCH Arnaud
Teamleader, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur DUBOSAITE Jérôme
Agent multifonction, VISKASE, THAON LES VOSGES.
demeurant à NOMEXY
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- Monsieur DUDZIAK Gaël
Electricien, R 2 E, ÉPINAL.
demeurant à SANCHEY

- Monsieur DUHOUX François
Ouvrier esat, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur DUMAS Jean Luc
Chauffeur livreur, TOTAL PROXI ENERGIES NORD EST PAR ABREVIATION TPE-NE, GOLBEY.
demeurant à GOLBEY

- Madame DURAND Catherine
Educatrice spécialisée, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à VIOCOURT

- Madame DURAND Lydie
Chargée de mission, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à EPINAL

- Monsieur DUVAL Eric
Chef de secteur, PPG AC-FRANCE, MOREUIL.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Monsieur DUVAL Guilaume
Animateur qualité, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à URIMENIL

- Monsieur EBSWORTH Michael
Ingénieur produit électrification, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à UXEGNEY

- Monsieur ECKERT Jean
Agent de quai, SCHMIDT GROUPE, LIÈPVRE.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Monsieur ERKOC Bekir
Carsite, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur ERRBIBIH Rachid
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LA BRESSE

- Madame ETIENNE Séverine
Préparatrice de commandes, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à GERBAMONT

- Madame EUDES Agnès
Assistante sociale, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU TRAVAIL, NANCY.
demeurant à EPINAL

- Monsieur FALGUIERES Yannick
Responsable conditionnement, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à VIENVILLE

- Monsieur FANTONI Sébastien
Dessinateur, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEVIA EST, LUDRES.
demeurant à CHARMES
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- Monsieur FAVETTA Frédéric
Ouvrier, FROMAGERIE DE NEUFCHATEAU, NEUFCHÂTEAU.
demeurant à AULNOIS

- Monsieur FAVRE Fabien
Responsable maintenance, WELLMAN NEUFCHATEAU RECYCLAGE, REBEUVILLE.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Madame FEGLI Frédérique
Assistante adv, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur FELT Sébastien
Ouvrier hautement qualifié, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à BRUYERES

- Madame FERRAZZINI Sylvie
Agent d'entretien, Mairie de Charmes, CHARMES.
demeurant à CHARMES

- Monsieur FERREIRA DA SILVA COELHO Mickaël
Chef d'équipe étancheur, ENTREPRISE VANNSON, LE THILLOT.
demeurant à BUSSANG

- Madame FERRY Bérangère
Responsable logistique et budgétaire, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, 
SENONES.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Madame FILIPOWICZ Virginie
Auxiliaire de vie sociale, ADAVIE, EPINAL.
demeurant à LERRAIN

- Madame FINOT Magalie
Chargée d'affaires entreprises, BNP PARIBAS, PARIS 9.
demeurant à FLOREMONT

- Monsieur FOLKMANN Didier
Retraite, SDEL LORRAINE, ÉPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame FOUQUEAU Angélique
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame FRAYARD Laurence
Aide soignante, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, VINCEY.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame FRENOT Laure
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame FRESSE Ludivine
Opératrice de production, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE THOLY

- Madame FROSSARD Isabelle
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES
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- Madame GABRIEL Virginie
Infirmière, FONDATION VINCENT DE PAUL, CHÂTEAU-SALINS.
demeurant à PORTIEUX

- Madame GALLAND Laëtitia
Gestionnaire conseil allocataire, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à FREMIFONTAINE

- Monsieur GALMICHE Olivier
Opérateur polyvalent, OSSABOIS, LE SYNDICAT.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur GALMICHE Sébastien
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame GARAVAGLIA Sandrine
Hôtesse de caisse, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

- Monsieur GARNIER Yannick
Conducteur équipement fabrication, B.G., LE THOLY.
demeurant à LA NEUVEVILLE-DEVANT-LEPANGES

- Madame GAULARD Céline
Operatrice polyvalente de production, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur GAUNY Cédric
Conducteur de chaudière, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Madame GAVOYE Christelle
Assistante administration des ventes, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, 
VENTRON.
demeurant à FERDRUPT

- Madame GELY Sophie
Monitrice principale d'atelier, AVSEA, DOGNEVILLE.
demeurant à LA CROIX-AUX-MINES

- Monsieur GEORGEL Michaël
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur GEORGES Johann
Educateur spécialisé, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Madame GEORGES Nadège
Laborantine, B.G., LE THOLY.
demeurant à LA NEUVEVILLE-DEVANT-LEPANGES

- Monsieur GEORGES Samuel
Fileur, VISKASE, THAON LES VOSGES.
demeurant à GOLBEY

- Madame GEORGES Vanessa
Agent de stérilisation, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à CHARMES
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- Monsieur GERARDIN Jérôme
Informaticien, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, STRASBOURG.
demeurant à RUGNEY

- Madame GERARD Peggy
Adjoint technique 2ème classe, COMMUNE DE DARNEY, DARNEY.
demeurant à BONVILLET

- Monsieur GERARD Sébastien
Conducteur laitier, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur GERARD Stanislas
Responsable maintenance, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à EPINAL

- Madame GIGOS Nadine
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ARCHES

- Monsieur GILET Pascal
Opérateur de production, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à JEUXEY

- Monsieur GIRODAT Frédéric
Veilleur de nuit, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à NOMPATELIZE

- Madame GODET Sophie
Assistante paie et rh, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur GOLLER Thierry
Peintre façadier, LAGARDE ET MEREGNANI SAS, MAXÉVILLE.
demeurant à BAUDRICOURT

- Monsieur GOMES Luis Filipe
Employé, B.G., ILLOUD.
demeurant à BAZOILLES-SUR-MEUSE

- Monsieur GONZALEZ Angel
Cariste réception, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à ANOULD

- Monsieur GOTTE Didier
Responsable d'activité péage, APRR, ALLAIN.
demeurant à HARMONVILLE

- Monsieur GRANDIDIER Pascal
Responsable secteur commercial, IMPEX, CHIMILIN.
demeurant à REMOMEIX

- Madame GRANDJEAN Aurélie
Conducteur de ligne automatisée, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame GRISVARD Sandrine
Educateur spécialisé, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à VAGNEY
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- Monsieur GUGLIELMINI Angelo
Chauffeur opérateur, SARP-OSIS EST, STRASBOURG.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur GUIDOT Bernard
Manutentionnaire, FILA - ARCHES, ARCHES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur GUILLOIS Patrick
Ouvrier, FAYMONT INDUSTRIE, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame GUINARD Olivia
Responsable, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame GUIOT Laëtitia
Employée commerciale, CARREFOUR MARKET, MIRECOURT.
demeurant à AMBACOURT

- Monsieur GUIOT William
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à MARTIGNY-LES-BAINS

- Monsieur GUIVERT Jean-Serge
Agent technique, ENGIE Cofely, EPINAL.
demeurant à DOUNOUX

- Madame GURY Sylvie
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à GIRMONT-VAL-D'AJOL

- Madame GUSTIN Catherine
Technicien d'accueil, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame GUYOT Céline
Employée commerciale, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à FERDRUPT

- Monsieur GUYOT Christophe
Ouvrier de fromagerie, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Monsieur HABECK Damien
Pilote de flux, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à EPINAL

- Madame HANI Narcisa
conducteur ligne automatisée, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à LE THILLOT

- Madame HANS Jessica
Employée commerciale, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Monsieur HARASZTI Janos
Magasinier cariste, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT
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- Madame HENRY Christiane
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame HENRY Evelyne
Cadre commerciale, OREXAD BRAMMER, CHAVELOT.
demeurant à LA VOIVRE

- Monsieur HERQUEL Michel
Technicien réparation, SAFRAN LANDING SYSTEMS, MOLSHEIM.
demeurant à PROVENCHÈRES-ET-COLROY

- Monsieur HILPIPRE Joffrey
Opérateur régleur, FEDERAL-MOGUL VALVETRAIN SCHIRMECK SAS, SCHIRMECK.
demeurant à LA PETITE-RAON

- Monsieur HOFFMANN Cédric
Technicien développement et prototype, UNITED SPRINGS, CHARMES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur HOUIN Olivier
Responsable boucherie, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à REMIREMONT

- Madame HUGUENIN Marie-Pierre
Coordinateur qualité, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à DIGNONVILLE

- Madame ICKIEWICZ Liliane
Magasinière, COMPASS GROUP FRANCE, CONTREXEVILLE.
demeurant à CONTREXEVILLE

- Madame INCIROGLU Fatma
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur JACOPIN Davy
Adjoint chef de poste, WELLMAN NEUFCHATEAU RECYCLAGE, REBEUVILLE.
demeurant à BALLEVILLE

- Madame JACQUEMIN Virginie
Directrice générale, ENTREPRISE VANNSON, LE THILLOT.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame JACQUET Michèle
Employée de restauration - caissière, COMPASS GROUP FRANCE, CONTREXEVILLE.
demeurant à HOUECOURT

- Monsieur JANEL Philippe
Conducteur routier, STEF transport Epinal, GOLBEY.
demeurant à EPINAL

- Monsieur JEANBLANC David
Responsable magasin, BER, GOLBEY.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur JEANDON Stéphane
Régleur, UNITED SPRINGS, CHARMES.
demeurant à GIRCOURT-LES-VIEVILLE
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- Madame JEANMAIRE Maud
Comptable, COMMUNE DE NEUFCHATEAU, NEUFCHATEAU.
demeurant à PARGNY-SOUS-MUREAU

- Monsieur JEANNEY David
Opérateur de production, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame JEANNY Julie
Gestionnaire administration RH et GTA, B.G., LE THOLY.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur JEROME Jean-Marie
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à FRESSE-SUR-MOSELLE

- Madame JOUFFROY Séverine
Assistante APV, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à NORROY

- Madame JUNCOSA Christelle
Employée administrative, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame KAUFLING Vanessa
Conductrice de ligne, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à UXEGNEY

- Madame KNOBLOCH Alexandra
Conseiller en clientèle, GMF ASSURANCES, LEVALLOIS-PERRET.
demeurant à ELOYES

- Madame KOHLER Séverine
Aide comptable, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à THIEFOSSE

- Monsieur KONDRATON Frédéric
Outilleur, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame LABAYS Cynthia
Régleur animateur, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

- Madame LABROUCHE Nathalie
Vendeuse, SARL BOULANGERIE PATISSERIE ROUYER, THAON LES VOSGES.
demeurant à HADOL

- Monsieur LACHEHAB Hassan
Employé, SOCIETE ANDRE BAZIN, BREUCHES.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur LACROIX Rémi
Chef de produit, J V S -MAIRISTEM, SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRÉ.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Madame LACROIX Valérie
Vendeuse qualifiée, MONTHIL, LE THILLOT.
demeurant à FRESSE-SUR-MOSELLE
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- Madame LAHEURTE Sandrine
Agent de quai, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à THIEFOSSE

- Madame LALLEMAND Magali
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame LAMBACH Aurélie
Employée de jeux, PLOMBINOISE DE CASINO SAS, PLOMBIÈRES-LES-BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Monsieur LAMBLIN Frédéric
Employé fromagerie, B.G., ILLOUD.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Monsieur LAMBOLEZ Richard
Responsable amélioration et qualité, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à HADIGNY-LES-VERRIERES

- Monsieur LANDRY Franck
Responsable pasteurisation, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame LAURENT Karine
Conductrice machine emballage, B.G., LE THOLY.
demeurant à BARBEY-SEROUX

- Monsieur LAURENT Olivier
Automaticien, PSA AUTOMOBILES SA, SOCHAUX.
demeurant à DOCELLES

- Madame LAURENT Patricia
Préparatrice de commandes, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à NOMEXY

- Madame LECOEUR Hélène
Cadre bancaire, BNP PARIBAS, PARIS 9.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur LECOMTE David
Technicien essais spécialisé, SOGEFI AIR & COOLING, ORBEY.
demeurant à FRAIZE

- Madame LEGAIN Claudine
Merchandisier / promoteur des ventes, FDG GROUP, ORLY.
demeurant à JEUXEY

- Madame LEMARQUIS Chrystelle
Contrôleuse de gestion sociale, B.G., LE THOLY.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur LEMARQUIS Raphaël
Chef d'equipe polyvalent, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur L'ETANG Rémi
Conducteur de ligne, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE THOLY
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- Monsieur LEVAUDEL Alexandre
Adjoint technique mécanique de précision, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à UXEGNEY

- Monsieur LOTTAZ Christophe
Superviseur qualité, STE INDUSTRIELLE DE TRANSFORMATION DE PRODUITS AGRICOLES, 
ARCHES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame LOUIS Coralie
Assistante de direction, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, DARNEY.
demeurant à LERRAIN

- Madame MADRON Stéphanie
Commis de cuisine, SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, ÉPINAL.
demeurant à HYMONT

- Madame MAGINEL Christina
Hôtesse d'accueil et de caisse, CARREFOUR MARKET, MIRECOURT.
demeurant à TOTAINVILLE

- Monsieur MAGNIEN Renald
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à LA NEUVEVILLE-SOUS-CHATENOIS

- Monsieur MAGRON Patrick
Opérateur de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Monsieur MAIRE Thierry
Employé commercial, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Madame MANGINI Corinne
Ambulancière, M B M ASSISTANCES 88, NEUFCHÂTEAU.
demeurant à DARNEY-AUX-CHENES

- Monsieur MANTELLI Hervé
Conducteur de ligne fabrication, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE THOLY

- Madame MARCHAL Sabrina
Technicien contrôle physico chimique, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à CHARMES

- Monsieur MARCHAND Laurent
Adjoint chef de poste, WELLMAN NEUFCHATEAU RECYCLAGE, REBEUVILLE.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Madame MARINHO Béatrice
Chargée de dossier juridique, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur MARION Sébastien
Technicien de maintenance, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur MARQUES Emmanuel
Contrôleur de gestion, KYOCERA SENCO FRANCE, SAINT-AMÉ.
demeurant à EPINAL
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- Monsieur MARTIN Grégory
Moniteur d'atelier, AVSEA, DOGNEVILLE.
demeurant à HENNEZEL

- Monsieur MARTIN Jean Louis
Mécanicien, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à NAYEMONT-LES-FOSSES

- Madame MARTIN Priscilla
Directeur agence, BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE, METZ.
demeurant à RAON-AUX-BOIS

- Madame MARULIER Edith
Responsable laboratoire qualité, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à EPINAL

- Madame MARY Sandrine
Directrice d'agence, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, 
VAGNEY.
demeurant à AUMONTZEY

- Madame MASSON Eléonore
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur MASSON Ludovic
Tourneur CN, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à UZEMAIN

- Monsieur MASSON Olivier
Conducteur palettisation, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à LE SYNDICAT

- Madame MAS Virginie
Conductrice de ligne, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à HARSAULT

- Monsieur MASY Jean
Magasinier cariste, VISKASE, THAON LES VOSGES.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur MATHIEU Jérémy
Chef d'équipe, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à MANDRAY

- Madame MAUFFREY Emilie
Responsable traitement du lait, B.G., LE THOLY.
demeurant à RAON-AUX-BOIS

- Monsieur MAUFFREY Nicolas
Responsable industrialisation, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à RAON-AUX-BOIS

- Monsieur MAUGOUST Lionel
Intervenant en activités physiques adaptées, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE 
MALADIE, SENONES.
demeurant à NEUVILLERS-SUR-FAVE

- Monsieur MAURE Christophe
Responsable ilôt emballage, B.G., LE THOLY.
demeurant à ELOYES
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- Monsieur MAURICE Arnaud
Régleur, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à SAULCY-SUR-MEURTHE

- Monsieur MAURICE Nicolas
Etancheur plombier, ENTREPRISE VANNSON, LE THILLOT.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur MECKERT Cyril
Technicien méthodes maintenance, B.G., LE THOLY.
demeurant à LA FORGE

- Madame MELNOTTE Laure
Chargée de mission rh, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à CHARMES

- Monsieur MENDES GONCALVES Vitor
Responsable pâtisserie, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Madame MESA Laëtitia
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame MILLET Annick
Mandataire judiciaire, ASSOCIATION TUTELAIRE DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à DAMAS-ET-BETTEGNEY

- Monsieur MINOIS Cédric
Opérateur finition, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à UXEGNEY

- Madame MOLINÉ Stéphanie
Avocat, FIDAL, COURBEVOIE.
demeurant à DEYVILLERS

- Monsieur MONNE Jérôme
Animateur commercial, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à EPINAL

- Madame MOREL Stéphanie
Directrice, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à REMIREMONT

- Madame MORET Séverine
Infirmière, AVSEA, DOGNEVILLE.
demeurant à URIMENIL

- Monsieur MORIN Philippe
Bobineur/guipeur, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à ROUVRES-EN-XAINTOIS

- Monsieur MORIT Anthony
Plombier chauffagiste, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à ARCHETTES

- Monsieur MOSSANG Xavier
Attaché commercial, COMPAGNIE GENERALE DE CREDIT AUX PARTICULIERS CREDIPAR, 
POISSY.
demeurant à LA BAFFE
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- Monsieur MOTTARD Jérôme
Employé, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à SAINT-BASLEMONT

- Madame MOUGEL Agnès
Opératrice polyvalente, PSA AUTOMOBILES SA, VESOUL.
demeurant à CLEURIE

- Monsieur MOUGENOT Christophe
Technicien usinage, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame MOULIN Stéphanie
Responsable marketing et qualité, LTL, EXINCOURT.
demeurant à EPINAL

- Monsieur MOUTHON Daniel
Serrurier, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, TOUL.
demeurant à MARTIGNY-LES-BAINS

- Monsieur MTALSSI Ahmed
Chef d'équipe, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, MAXÉVILLE.
demeurant à EPINAL

- Madame MUNSCH Céline
Vendeuse, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame MUNSCH Sammantha
Assistante commerciale, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à CORNIMONT

- Madame MYSLIWIEC Nathalie
Secrétaire médicale, CLAVIERE CHRISTOPHE, ÉPINAL.
demeurant à DOGNEVILLE

- Madame NGUYEN VAN KHACH Laurence
Employée de restauration, SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, NANCY.
demeurant à EPINAL

- Monsieur NUNES Paulo
Cuisinier, COMPASS GROUP FRANCE, CONTREXEVILLE.
demeurant à DOMBROT-LE-SEC

- Monsieur ODEN Kenan
Plombier - chauffagiste - étancheur, ENTREPRISE VANNSON, LE THILLOT.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur PAGELOT Cédric
Conducteur palettisation, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur PALA Ramazan
Maçon coffreur, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, MAXÉVILLE.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Monsieur PALAVIT Pascal
Responsable optimisation process et développement, CERELIA, LIÉVIN.
demeurant à VITTEL
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- Monsieur PANO Denis
Opérateur de préparation, VISKASE, THAON LES VOSGES.
demeurant à JEUXEY

- Madame PARISSE Alexandra
Aide soignante, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à VINCEY

- Madame PARMENTIER Amandine
Infirmière, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à URIMENIL

- Madame PARMENTIER Emilie
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à FRESSE-SUR-MOSELLE

- Madame PERNEL Katia
Animatrice qualité interne, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à LE THILLOT

- Madame PERRIN Christine
Hôtesse de caisse, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur PERRIN Etienne
Etancheur, ENTREPRISE VANNSON, LE THILLOT.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur PERRIN Stéphane
Responsable point de vente bancaire, BANQUE CIC EST, LA BRESSE.
demeurant à EPINAL

- Madame PETITDEMANGE Muriel
Gap leader technique, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à ANOULD

- Madame PETITJEAN Catherine
Technicien courrier, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU TRAVAIL, 
NANCY.
demeurant à FREMIFONTAINE

- Monsieur PETIT Vincent
Chef d'équipe plombier chauffagiste, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à HADIGNY-LES-VERRIERES

- Madame PHILIPPE Jessica
Opératrice de production, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à CLEURIE

- Madame PIERRAT Laurence
Gap leader injection, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à ANOULD

- Monsieur PIERRE Frédéric
Technicien d'exploitation, DALKIA, CHAVELOT.
demeurant à SANCHEY

- Madame PIERRE Valérie
Responsable de département, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT
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- Monsieur PIERROT Laurent
Affuteur, SARL F.S.B INDUSTRIE, GRUEY-LÈS-SURANCE.
demeurant à DARNIEULLES

- Madame PINGUET Angélique
Chargée d'intervention sociale, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur PINGUET Sebastien
Commercial sédentaire, SCHMERBER, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur POIROT Guillaume
Chef de chantier, SADE - COMPAGNIE GENERALE DE TRAVAUX HYDRAULIQUES, METZ.
demeurant à LE CLERJUS

- Monsieur POMBO Paulo
Agent de maitrise, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à GUGNECOURT

- Madame POTIER Evelyne
Assistant comptabilité banque, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur PROTIN Samson
Moniteur d'atelier maçonnerie, UGECAM IFPRO, DARNEY.
demeurant à VINCEY

- Monsieur REIS DE BARROS José
Responsable centre distribution, THIRIET DISTRIBUTION, ÉLOYES.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur REMY Pascal
Cariste, MMD, FLÉVILLE-DEVANT-NANCY.
demeurant à SURIAUVILLE

- Madame RENARD Annick
Responsable service des affaires sociales, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SERCOEUR

- Madame RENARD Bonnie
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame RENARD Sylvie
Ambulancière, M B M ASSISTANCES 88, NEUFCHÂTEAU.
demeurant à POMPIERRE

- Monsieur REVEILLIEZ Fabrice
Opérateur de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à ANOULD

- Madame RICHARD-CHEVALLIER Véronique
Aide comptable, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-AME

- Madame ROCHE Stéphanie
Chef de partie, PLOMBINOISE DE CASINO SAS, PLOMBIÈRES-LES-BAINS.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS
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- Madame ROGER Marie-Geneviève
Référent métiers, POLE EMPLOI, GÉRARDMER.
demeurant à TENDON

- Monsieur ROUSSEL Arnaud
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à MADONNE-ET-LAMEREY

- Monsieur RUEZ Frédéric
Chargé de clientèle confirmé, MUTUELLE ASSURANCES CORPS SANTE FRANCAIS, 
PUTEAUX.
demeurant à EPINAL

- Monsieur SAINTPERE Cédric
Magasinier polyvalent, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à POUXEUX

- Monsieur SAMBA Ousmane
Opérateur fabrication, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE THOLY

- Monsieur SAUGNAC Romuald
Référent découpe, SEW USOCOME, ŒTING.
demeurant à VECOUX

- Monsieur SCHALL Eric
Ouvrier, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à BRUYERES

- Madame SCHLAUBERG Véronique
Surveillante d'automate, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, VENTRON.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame SCHUTZ Caroline
Ingénieur qualité projet, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Monsieur SIMONIN Michel
Responsable multi techniques, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, 
ÉPINAL.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Madame SIMON Marylise
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur SIMON Stéphane
Responsable de lignes, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à GIRANCOURT

- Madame SINS Valérie
Conseiller pôle emploi, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Monsieur SMITH Yann
Conseiller à l'emploi, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à EPINAL

- Monsieur SONRIER Pascal
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à BRUYERES
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- Monsieur SOWA Jacques
Inspecteur technique, APAVE ALSACIENNE SAS, EPINAL.
demeurant à CHARMES

- Madame STAHLY Isabelle
Adjointe responsable de caisse, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

- Madame STAIQULY Sylvie
Opératrice polyvalente, LORRAINE DECOUPE ACIERS, SENONES.
demeurant à SAINT-REMY

- Monsieur STILLER Jérémy
Adjoint chef d'équipe, WELLMAN NEUFCHATEAU RECYCLAGE, REBEUVILLE.
demeurant à MAXEY-SUR-MEUSE

- Madame STOECKLIN Maria
Agent de production, ANETT QUATRE, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à DOGNEVILLE

- Monsieur STRABACH Joël
Chef de poste, WELLMAN NEUFCHATEAU RECYCLAGE, REBEUVILLE.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Madame TABEY Nathalie
Chef de rang, SOCIETE D'EXPLOITATION DU CASINO DE BUSSANG (S.E.C.BU), BUSSANG.
demeurant à SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE

- Monsieur TAPIN Bruno
CAEN, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à LES FORGES

- Monsieur TASSARD Jean-Paul
Maçon, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, MAXÉVILLE.
demeurant à NONVILLE

- Monsieur TEIXEIRA Frédéric
Opérateur de production, SCHAPPE TECHNIQUES, LA CROIX-AUX-MINES.
demeurant à PLAINFAING

- Monsieur THERR Francis
Manager rayon boucherie, CARREFOUR MARKET, MIRECOURT.
demeurant à HAROL

- Monsieur THIEBAUT Benoit
Agent de parc, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, TOUL.
demeurant à BONVILLET

- Madame THIEBAUT Céline
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à RAON-AUX-BOIS

- Madame THIEFFRY Martine
Ouvrière de fabrication, ETABLISSEMENT SOGAL FABRICATION GERARDMER SAS, 
GÉRARDMER.
demeurant à REMIREMONT

- Madame THIERY Céline
Employée commerciale, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT
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- Madame THIERY Christine
Préparatrice en pharmacie, EURL OMAPHA, HADOL.
demeurant à HADOL

- Madame THIERY Valérie
Responsable logistique et commercial, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à GERBEPAL

- Monsieur THIRIET Ludovic
Directeur de site, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à LE SYNDICAT

- Madame THIRIET Valérie
Opératrice de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à SAINT-LEONARD

- Madame THOMAS Annie
Chargée de recrutement, AGENCE NATIONALE POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
DES ADULTES, REMIREMONT.
demeurant à HURBACHE

- Monsieur THOMAS Chistophe
Directeur commercial patrimonial, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST 
EUROPE, ÉPINAL.
demeurant à PROVENCHÈRES-ET-COLROY

- Monsieur THOMAS Didier
Technicien, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à VINCEY

- Madame THOMAS Sandra
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à SAINT-AME

- Madame THOMAS Virginie
Chargée de clientèle, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à ANOULD

- Monsieur TINCHON Patrice
Responsable informatique, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à DOGNEVILLE

- Monsieur TISSERAND Frédéric
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à VENTRON

- Madame TISSERAND Isabelle
Employée commerciale, CARREFOUR MARKET, MIRECOURT.
demeurant à PONT-SUR-MADON

- Monsieur TOUNICI Habib
Applicateur peinture, NOVARES, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à SENONES

- Madame TOURET Valérie
Responsable relations humaines, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à CHARMES
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- Monsieur TOUSSAINT Nicolas
Informaticien industriel, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à ARCHETTES

- Monsieur TRIKI Walid
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Madame TRUTTMANN Véronique
Conseillère à l'emploi, POLE EMPLOI, LUNÉVILLE.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Madame TURK Sandra
Adjointe manager caisse, SUPERMARCHE MATCH, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à NOMEXY

- Madame URBAIN Caroline
Ouvrière, SOGEFI AIR & COOLING, ORBEY.
demeurant à PLAINFAING

- Monsieur VALDENAIRE Mickaël
Conducteur de ligne, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur VALDENAIRE Olivier
Chef de projet, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Madame VALENTIN Emmanuelle
Directrice, CAISSE FEDERALE DE CREDIT MUTUEL SOCIETE A MISSION (APPLICATION LOI 
PACTE), ÉPINAL.
demeurant à RAON-AUX-BOIS

- Monsieur VALENTIN Yoann
Agent de maitrise, EGGER PANNEAUX ET DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à PALLEGNEY

- Monsieur VALSECCHI Guillaume
Conseiller commercial expert, REGICOM WEBFORMANCE, LEVALLOIS-PERRET.
demeurant à DOGNEVILLE

- Madame VALTER Angélique
Teamleader, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur VANDAMME Eric
Technico-commercial, UNITED SPRINGS, CHARMES.
demeurant à CHARMES

- Monsieur VENDREMEUSE Hervé
Conducteur de ligne, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à DOMEVRE-SUR-AVIERE

- Monsieur VERJUS Michaël
Opérateur de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur VERRIER Laurent
Pâtissier, SARL BOULANGERIE PATISSERIE ROUYER, THAON LES VOSGES.
demeurant à EPINAL
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- Monsieur VERRON Mickaël
Maçon coffreur, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, MAXÉVILLE.
demeurant à HAREVILLE

- Monsieur VINEL Jonathan
Brancardier, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à ARCHETTES

- Madame VINOT Maud
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur VIOT Jérôme
Conducteur de travaux, PAUCHARD SAS, ROVILLE-DEVANT-BAYON.
demeurant à BOUXIERES-AUX-BOIS

- Monsieur VITRY Jérémy
Chef d'équipe plombier chauffagiste, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à UXEGNEY

- Monsieur VOINSON Cédric
Technicien méthode, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à EPINAL

- Madame VOIRIN Isabelle
Employée principale, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame VUILLEMIN Séverine
Chargée de projets packaging, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à HADOL

- Madame VUYLSTEKER Nathalie
Coordinatrice sécurité, B.G., LE THOLY.
demeurant à EPINAL

- Madame ZIEMONS Anne
Gestionnaire télérecouvrement, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à CHATEL-SUR-MOSELLE

- Monsieur ZOUBIR Rachid
Responsable de département, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

Article 2 : La médaille d’honneur du travail VERMEIL est décernée à :

- Madame AMADOR Veronique
Hôtesse de caisse, VITELIS, VITTEL.
demeurant à VITTEL

- Madame ANTOINE Florence
Technicienne qualité fournisseur, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Monsieur ANTOINE Patrick
Gouverneur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à EPINAL
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- Monsieur AUBRY Bruno
Opérateur, EGGER PANNEAUX ET DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à FREMIFONTAINE

- Monsieur BAINIER Fabrice
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à GIRONCOURT-SUR-VRAINE

- Madame BALANDIER Régine
Hôtesse de caisse, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame BALCAEN Nathalie
Commerciale sédentaire, ARCELORMITTAL DISTRIBUTION SOLUTIONS FRANCE, SAINT-
BRICE-COURCELLES.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Monsieur BALLAND Eric
Chef d'équipe froid, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à GERARDMER

- Madame BALLAND Nadia
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LA BRESSE

- Monsieur BARADEL Eddy
Contremaître de tissage, LE JACQUARD FRANCAIS, GÉRARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur BARAN Selami
Chauffeur accompagnateur, APF DINOZE, DINOZE.
demeurant à DOCELLES

- Monsieur BARBIER Sylvain
Chauffeur, SUEZ RV NORD EST, SCHILTIGHEIM.
demeurant à HAROL

- Madame BARDET Sandrine
Auxiliaire de vie sociale, ADAVIE, EPINAL.
demeurant à DEYVILLERS

- Madame BARRAS Laurence
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur BATOT David
Agent d'intervention, LE JACQUARD FRANCAIS, GÉRARDMER.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur BAUER Philippe
Ouvrier, GOTTI JEAN CLAUDE NICOLAS, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame BEAUDOIN Marie-Thérèse
Auxiliaire de vie sociale, AVSEA, DOGNEVILLE.
demeurant à GELVECOURT-ET-ADOMPT

- Madame BEAUDOUIN Emmanuelle
Conseillère relation client, HARMONIE MUTUELLE, PARIS.
demeurant à EPINAL
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- Madame BECKER Elisabeth
Agent des services logistiques, MEMOIRES ET PERSPECTIVES, VILLE-SUR-ILLON.
demeurant à CIRCOURT

- Monsieur BECK Thierry
Chef d'équipe, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, MAXÉVILLE.
demeurant à ROZEROTTE

- Monsieur BEDRUNE Olivier
Responsable service juridique, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à CHANTRAINE

- Madame BEGARD Dominique
Technicien flux physiques, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur BENOIT Arnaud
Pâtissier, SARL BOULANGERIE PATISSERIE ROUYER, THAON LES VOSGES.
demeurant à BULT

- Monsieur BERARD Lionel
Responsable magasin réception, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à EPINAL

- Monsieur BERTELLEMY Patrick
Ouvrier de fromagerie, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Monsieur BESSON Fabrice
Responsable maintenance, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à DEYVILLERS

- Madame BLAISON Sandrine
Assistante commerciale, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur BLOSSE Patrice
Opérateur de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à RAVES

- Monsieur BLOT Alain
Conducteur autocar, TRANSDEV GRAND EST, ÉPINAL.
demeurant à XERTIGNY

- Monsieur BOLMONT Damien
Opérateur de production, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur BONGARD Thierry
Directeur général délégué, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à LA BAFFE

- Madame BONTEMPI Véronique
Conseillère emploi, AVSEA, DOGNEVILLE.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame BOOG Magali
Aide soignante, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à VINCEY
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- Madame BORTOLETTO Valérie
Educatrice spécialisée, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Madame BOURSAS Beriza
Assistante hôtelière, SOCIETE HOTELIERE ET TOURISTIQUE VOSGIENNE, EPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur BOUVELLE Jérôme
Magasinier, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur BOUZENOT Noël
Mécanicien pelles spéciales, LIEBHERR-FRANCE, COLMAR.
demeurant à GERBEPAL

- Madame BRARD Frédérique
Directrice, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à AMBACOURT

- Madame BREINLEN Isabelle
Opératrice de production, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur BRETON Lionel
Opérateur sur machine, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à EPINAL

- Madame BRICNET Sabine
Référent crédit, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, NANCY.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame BRIOT Sophie
Opératrice de production, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à BASSE-SUR-LE-RUPT

- Monsieur BROGGINI Hervé
Chargé d'affaires, BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE, METZ.
demeurant à ROUVRES-LA-CHETIVE

- Madame BUROT Annick
Secrétaire, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur CAMEIRA Antonio
Chef d'équipe, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, MULHOUSE.
demeurant à SAINT-AME

- Madame CANET Valérie
Investigateur administratif, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à AYDOILLES

- Monsieur CARETTE Patrice
Teinturier, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à HAROL

- Monsieur CHAMPREUX Cyril
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-10-00005 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail promotion du 14 juillet 2022 98



- Madame CHARLES Sylvie
Employée, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Monsieur CHARROY Gaël
Paysagiste, COMMUNE DE NEUFCHATEAU, NEUFCHATEAU.
demeurant à SOULOSSE-SOUS-SAINT-ELOPHE

- Madame CHATAIN Sandrine
Responsable de lignes, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame CHAUDY Véronique
Agent de service intérieur, AVSEA, DOGNEVILLE.
demeurant à FONTENOY-LE-CHATEAU

- Monsieur CHERRIER Christian
Gouverneur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BRU

- Madame CHEVALLEY Régine
Ouvrière qualifiée, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à BELMONT-SUR-BUTTANT

- Madame CHEVALLEY Sandrine
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur CHEVALLIER Gilbert
Plongeur, COMPASS GROUP FRANCE HOLDINGS SAS, CHÂTILLON.
demeurant à SURIAUVILLE

- Madame CLAIR Christelle
Employée d'hôtellerie, Hostellerie des Bas-Rupts, GERARDMER.
demeurant à ROCHESSON

- Monsieur CLAIR Eric
Ouvrier esat, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à DARNEY

- Monsieur CLAUDE Damien
Inspecteur assurances de personnes, AXA FRANCE IARD, NANCY.
demeurant à EPINAL

- Monsieur CLAUDEL Denis
Chef d'entreprise, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à LA BRESSE

- Monsieur CLAUDE Philippe
Chef d'atelier, EUREKA TECHNOLOGIES, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à PROVENCHÈRES-ET-COLROY

- Madame CLAUDE Véronique
Conseillère emploi, POLE EMPLOI, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur CLAUDON Alain
Dessinateur industriel, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à SAINT-NABORD
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- Madame CLAUDON Christelle
Adjoint responsable qualité usine, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur CLEMENT Christian
Assistant chef de quai, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LE ROULIER

- Monsieur CLEMENT Patrick
Vrp titulaire, THIRIET DISTRIBUTION, ÉLOYES.
demeurant à LE SYNDICAT

- Madame CLEVY Patricia
Adjointe administrative territoriale principale 1ère classe, COMMUNE DE DARNEY, DARNEY.
demeurant à DARNEY

- Madame COLIN Anne-marie
Chargée d'accompagnement social, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, 
GÉRARDMER.
demeurant à LA FORGE

- Monsieur COLIN Francis
Cadre bancaire, CAISSE DE CREDIT MUTUEL CENTRE-VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à SANCHEY

- Madame COLLENNE Nathalie
Opérateur polyvalent, OSSABOIS, BALBIGNY.
demeurant à CLEURIE

- Monsieur COLLE Pascal
Régleur, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LE MENIL

- Monsieur COLLIN Sébastien
Opérateur régleur, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, RAMONCHAMP.
demeurant à LE SYNDICAT

- Madame COSSIN Christelle
Technicien service médical, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, ÉPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur COURNEZ Jean-Pierre
Conducteur machine conditionnement, STE INDUSTRIELLE DE TRANSFORMATION DE 
PRODUITS AGRICOLES, ARCHES.
demeurant à JARMENIL

- Monsieur COUTRET Patrick
Conducteur de machine, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur COVET Fabrice
Ingénieur textile, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à CHAVELOT

- Madame CRISTINELLI Marie-france
Ouvrier esat, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame CROCHETET Pascale
Gestionnaire de caisse, SUPERMARCHE MATCH CHARMES, CHARMES.
demeurant à GUGNEY-AUX-AULX
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- Monsieur CUNAT ALAIN Alain
Comptable, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame CUNEY Edith
Ouvrier esat, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, DARNEY.
demeurant à DARNEY

- Monsieur CUNIN Sylvain
Contremaître, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à GRANGES-AUMONTZEY

- Monsieur CUNY Louis
Cariste magasinier, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MORIVILLE

- Monsieur CUNY Paul
Employé, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur DAISS Eric
Cadre, VITELIS, VITTEL.
demeurant à VITTEL

- Monsieur DAUTEL Patrick
Réceptionnaire, ESKA, GOLBEY.
demeurant à SAVIGNY

- Monsieur DAVILLER Bruno
Opérateur de production, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à NOMEXY

- Monsieur DE ALMEIDA Ilidio
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur DE ALMEIDA MONTEIRO Carlos
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LA BRESSE

- Madame DELACOTE Coralie
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Madame DELON Laurence
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à DOCELLES

- Madame DELUBIN Michelle
Responsable textile, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à LAVAL-SUR-VOLOGNE

- Madame DEMAISY Véronique
Responsable commerciale, HARMONIE MUTUELLE, LAXOU.
demeurant à DOGNEVILLE

- Madame DEMANGEON Corinne
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à FAUCOMPIERRE
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- Madame DEMANGEON Nathalie
Employée de cabinet, AGP-AUFICOM, RAMBERVILLERS.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur DEMANGEON Sylvain
Magasinier polyvalent qualifié, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur DEMARS Stéphane
Vrp titulaire, THIRIET DISTRIBUTION, ÉLOYES.
demeurant à ROCHESSON

- Madame DEMAY Isabelle
Directrice comptable et financière, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, 
ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur DESBUISSON Joël
Opérateur production shaft wheel, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à URIMENIL

- Monsieur DESNOUVAUX Olivier
Assistant RH, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur DE SOUSA Joaquim
Etancheur, ENTREPRISE VANNSON, LE THILLOT.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur DESTAINVILLE Yves
Conducteur de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à CHAMP-LE-DUC

- Monsieur DEVILLARD Alexandre
Technicien de maintenance, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à NAYEMONT-LES-FOSSES

- Madame DEYNOUX Nathalie
Journaliste, SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, HOUDEMONT.
demeurant à CHATEL-SUR-MOSELLE

- Monsieur DIDELOT Franck
Emballeur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BROUVELIEURES

- Madame DIDIER Martine
Expert comptable, KPMG, GÉRARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Madame DIDIER Rita
Conductrice équipement affinage, B.G., LE THOLY.
demeurant à LAVELINE-DU-HOUX

- Monsieur DIDIER Serge
Commercial, NESTLE FRANCE, ISSY-LES-MOULINEAUX.
demeurant à PUNEROT

- Madame DIEUDONNE Martine
Comptable, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à LES FORGES
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- Madame DJELLAL Akila
Gardienne d'immeuble, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur DOLET Patrice
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame DOMINGOS Christine
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à VENTRON

- Madame DORMONT Christelle
Aide médico-prsychologique, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à IGNEY

- Monsieur DORMONT Stéphane
Conducteur grand routier, AUBRY LOGISTIQUE, RAMBERVILLERS.
demeurant à IGNEY

- Madame DOS REIS Marie-José
Employée d'agence polyvalente, SOCIETE D'EDITION DU JOURNAL LA LIBERTE DE L'EST, 
VITTEL.
demeurant à MONT-LES-NEUFCHATEAU

- Monsieur DOUCHET Christel
Second de cuisine, ELRES, ÉPINAL.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame DUCHAINE Aline
Aide médico psychologique, AVSEA, DOGNEVILLE.
demeurant à TREMONZEY

- Madame DUCHENE Huguette
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Madame DUFAYS Patricia
Gestionnaire planification transports et expéditions, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à REMONCOURT

- Monsieur DUHOUX François
Ouvrier esat, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur DUMAS Jean Luc
Chauffeur livreur, TOTAL PROXI ENERGIES NORD EST PAR ABREVIATION TPE-NE, GOLBEY.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur DUMAY Franck
Technicien préparation bois, EGGER PANNEAUX ET DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à JEANMENIL

- Madame DURAND Francine
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur DURAND Lionel
Technicien de maintenance, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES
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- Madame DURAND Viviane
Conducteur machine, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur EDEL Marc
Adjoint responsable fabrication, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à CHAVELOT

- Monsieur EHLING Thierry
Technicien de maintenance polyvalent, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à VECOUX

- Monsieur EVE Cédric
Magasinier polyvalent réception expédition, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-AME

- Madame EVESQUE Cathie
Responsable commercial confirmé, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT-ETIENNE.
demeurant à DARNIEULLES

- Monsieur FAQUET Yvon
Salarié caisse d'epargne grand est europe, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND
EST EUROPE, ÉPINAL.
demeurant à MANDRES-SUR-VAIR

- Monsieur FEBVE Jérôme
Chauffeur laitier, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

- Madame FERNANDES Marie-Hélène
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur FERRERO René
Chef de cuisine, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame FETET Clotilde
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur FISCHER Christian
Conducteur de machines d'emballages, LESAFFRE PANIFICATION FRANCE, STRASBOURG.
demeurant à SAULCY-SUR-MEURTHE

- Madame FRANCOIS Marie-Sheila
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LA BRESSE

- Monsieur FRANIATTE Marin
Magasinier polyvalent, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame FRANOUX Valérie
Gestionnaire de clientèle, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, 
ÉLOYES.
demeurant à POUXEUX

- Monsieur GANCE Jean-Emmanuel
Responsable qualité produit, KNAUF INDUSTIES EST, SAINTE-MARIE-EN-CHANOIS.
demeurant à LE VAL-D'AJOL
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- Monsieur GARCIA José
Technicien méthodes prototypes, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame GASPARD Nathalie
Représentant exclusif, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur GAUDAIRE Ludovic
Responsable magasin, REBORN VOSGES, VECOUX.
demeurant à ELOYES

- Madame GAVOILLE Christina
Adjointe logistique, LE JACQUARD FRANCAIS, GÉRARDMER.
demeurant à LA HOUSSIERE

- Monsieur GENTILE Alain
Chauffeur, SUEZ RV NORD EST, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à TAINTRUX

- Monsieur GEORGEL Denis
Superviseur production, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à FONTENAY

- Monsieur GEORGEL Ghislain
Magasinier polyvalent, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à CHENIMENIL

- Madame GEORGEL Nathalie
Agente entretien, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE THOLY

- Madame GEORGE Magali
Préparatrice SAV, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur GEORGES Olivier
Technicien de production, MGEN TECHNOLOGIES, VANDŒUVRE-LÈS-NANCY.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame GERARDIN Muriel
Amp, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, VINCEY.
demeurant à VINCEY

- Madame GERMAIN Nathalie
Adjointe administrative territoriale principale 1ère classe, COMMUNE DE DARNEY, DARNEY.
demeurant à VITTEL

- Monsieur GILET Pascal
Opérateur de production, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à JEUXEY

- Monsieur GIRARD Fabien
Responsable service qualité, FUJI SEAL FRANCE, FOUGEROLLES.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur GIRODAT Frédéric
Veilleur de nuit, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à NOMPATELIZE

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-10-00005 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail promotion du 14 juillet 2022 105



- Monsieur GITTON Nicolas
Directeur supply chain senior, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à CHANTRAINE

- Monsieur GOTTE Didier
Responsable d'activité péage, APRR, ALLAIN.
demeurant à HARMONVILLE

- Monsieur GRAEBLING Philippe
Gestionnaire conseil, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur GRANDEMANGE Fabrice
Régleur, UNITED SPRINGS, CHARMES.
demeurant à MORIVILLE

- Monsieur GRANDJEAN Fabrice
Employé,conducteur de machine., PATISFRANCE - PURATOS, CHARMES.
demeurant à DOMPAIRE

- Madame GROSJEAN Marie-Danièle
Technicien qualité essais, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à VAGNEY

- Madame GUELDRY Bénédicte
Technicien conseil expert, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame GUERY Valérie
responsable pôle parentalité, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à NOMPATELIZE

- Madame GUESNEY Delphine
Infirmière, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à IGNEY

- Monsieur GUGLIELMINI Angelo
Chauffeur opérateur, SARP-OSIS EST, STRASBOURG.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur GUIDOT Bernard
Manutentionnaire, FILA - ARCHES, ARCHES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur GUILLOIS Patrick
Ouvrier, FAYMONT INDUSTRIE, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur GUIVERT Jean-Serge
Agent technique, ENGIE Cofely, EPINAL.
demeurant à DOUNOUX

- Madame GUSTIN Catherine
Technicien d'accueil, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur GUYOT Christophe
Ouvrier de fromagerie, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX
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- Madame HALEINE Nathalie
Référent technique service médical, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, 
ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame HANNIET Christine
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur HARASZTI Janos
Magasinier cariste, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame HENRY Corinne
Conseillère commerciale, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à BAINVILLE-AUX-SAULES

- Madame HENRY Evelyne
Cadre commerciale, OREXAD BRAMMER, CHAVELOT.
demeurant à LA VOIVRE

- Madame HINDREZER Nathalie
Approvisionneur, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à CHENIMENIL

- Monsieur HOUIN Olivier
Responsable boucherie, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur HUERTAS Hervé
Conducteur polyvalent, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BRUYERES

- Madame HUGON Françoise
Pilote, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LA HOUSSIERE

- Madame HUILIE Marie-Thérèse
Agent d'entretien, SOCIETE D'EXPLOITATION DU CASINO DE BUSSANG (S.E.C.BU), 
BUSSANG.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur HUMBERT Jean Michel
Conducteur bobineur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à FREMIFONTAINE

- Madame HUMBERT Sandrine
Opératrice, PAUL HARTMANN SAS, LIÈPVRE.
demeurant à WISEMBACH

- Madame HUSS Sophie
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à UXEGNEY

- Monsieur JACQUEL Yannick
Conducteur de machine, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à GRANGES-AUMONTZEY

- Monsieur JACQUES Jean-Claude
Conducteur machine, REBORN VOSGES, VECOUX.
demeurant à REMIREMONT
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- Madame JACQUET Michèle
Employée de restauration - caissière, COMPASS GROUP FRANCE, CONTREXEVILLE.
demeurant à HOUECOURT

- Madame JACQUOT Dominique
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame JACQUOT Patricia
Responsable bureau comptabilité banque, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à REMIREMONT

- Madame JEAN Catherine
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur JEAN Gérald
Référent technique, REBORN VOSGES, VECOUX.
demeurant à POUXEUX

- Monsieur JOFFROY Reynald
Conseiller, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à EPINAL

- Monsieur KENNER Bernard
Perforateur, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Madame KIMBERT Christelle
Opératrice ctp, LACROIX EMBALLAGES, SANS VALLOIS.
demeurant à ESLEY

- Monsieur KRAEMER Hervé
Directeur usine, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à LEPANGES-SUR-VOLOGNE

- Monsieur LALEVÉE Sylvain
Tech de prod cdt, HEINEKEN ENTREPRISE, SCHILTIGHEIM.
demeurant à MOUSSEY

- Madame LAMBERT Laurence
Assistant statistiques, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à SANCHEY

- Monsieur LAMBERT Stéphane
Opérateur de production, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à VILLONCOURT

- Monsieur LAMBLIN Frédéric
Employé fromagerie, B.G., ILLOUD.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Madame LANDORMY Murièle
Employée libre service, SUPERMARCHE MATCH CHARMES, CHARMES.
demeurant à BETTEGNEY-SAINT-BRICE

- Monsieur LARCHE Marc
Maçon coffreur, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, MAXÉVILLE.
demeurant à VITTEL
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- Monsieur LAURENT Francis
Chauffeur, SUEZ RV NORD EST, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame LAURENT Patricia
Préparatrice de commandes, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à NOMEXY

- Madame LECOMTE Isabel
Technicien mesures physiques, SOGEFI AIR & COOLING, ORBEY.
demeurant à FRAIZE

- Madame LEGER Géraldine
Assistant comptabilité banque, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame LEGER Marie-Christine
Employée de banque, BANQUE KOLB, NANCY.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Madame LEMARE Karine
Mercière, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, VENTRON.
demeurant à LE MENIL

- Madame LEONARD Isabelle
Chargé de production, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, ÉPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur LEROGNON Francis
Technicien papetier, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur L'ETANG Christophe
Chargé de clientèle, CAISSE CREDIT MUTUEL DES HAUTES VOSGES, GÉRARDMER.
demeurant à GERBEPAL

- Monsieur LHOTE Serge
Conseiller technico-commercial ruminants, NEALIA, SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRÉ.
demeurant à BAZEGNEY

- Monsieur LINDEPERG Pascal
Cariste, SCHMIDT GROUPE, LIÈPVRE.
demeurant à PROVENCHERES ET COLROY

- Monsieur LONGONI Patrick
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur LORENZINI Philippe
Electricien, CITELUM FRANCE, PUTEAUX.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur LUC Jean
Superviseur production auto, FEDERAL-MOGUL VALVETRAIN SCHIRMECK SAS, 
SCHIRMECK.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Monsieur LUDDENS Eric
Opérateur programmateur laser, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE
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- Monsieur LUNARDI Fabrice
Responsable de zone, FISCHER, STRASBOURG.
demeurant à TAINTRUX

- Madame MAHMOUDI Patricia
Conseillère clients, ACTION LOGEMENT SERVICES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame MAIGRAT Dominique
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à TENDON

- Monsieur MAILLEFER Manuel
Senior Project Manager, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à CHENIMENIL

- Monsieur MAIRE Thierry
Employé commercial, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur MANGEOLLE Thierry
Ouvrier qualifié, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à BELMONT-SUR-BUTTANT

- Madame MANGIN Nadine
Directrice adjointe, PEGASE, SAINT ETIENNE LES REMIREMONT.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur MARCHAL Christophe
Technicien, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à CHAVELOT

- Monsieur MARCHAL Jean-Paul
Gouverneur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à FIMENIL

- Monsieur MARCHAL Olivier
Ouvrier, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à URIMENIL

- Monsieur MARGHELLA Enzo
Formateur, ASSOCIATION DE FORMATION PROFESSIONNELLE DE L INDUSTRIE-LORRAINE, 
MAXÉVILLE.
demeurant à POUSSAY

- Madame MATHIAS Agnès
Employée des services administratifs, ANDREZ BRAJON DUPONT EST, SAINTE-
MARGUERITE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur MATHIEU Jean-Louis
Responsable réception, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à CHENIMENIL

- Monsieur MATHIEU Yannick
Inspecteur des ventes, SOCIETE D'EDITION DU JOURNAL LA LIBERTE DE L'EST, ÉPINAL.
demeurant à GIRANCOURT
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- Monsieur MATHIOT Alain
Manager de cuisine, SOCIETE D'EXPLOITATION DU CASINO DE BUSSANG (S.E.C.BU), 
BUSSANG.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur MATHMANN Alain
Directeur, AVSEA, DOGNEVILLE.
demeurant à EPINAL

- Monsieur MAUCHARD Gérald
Conducteur offset, LACROIX EMBALLAGES, SANS VALLOIS.
demeurant à RELANGES

- Monsieur MAURICE Franck
Conducteur palettisation, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame MENGIN Sandrine
Agent logistique spécialité retour, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur MENNEZIN Emmanuel
Responsable finition, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame MILI Nacéra
Mécanicienne en confection experte, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à BRUYERES

- Madame MONANGE Valérie
Technicien conseil expert, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à HADOL

- Madame MONCHABLON Sabine
Accompagnatrice, Association de Belval, PORTIEUX.
demeurant à PORTIEUX

- Madame MONDOT Christine
Masseur-kinésithérapeute, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, NANCY.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur MORAT Gilles
Superviseur production, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à GOLBEY

- Madame MOREL Karine
Employée commerciale, CARREFOUR MARKET, MIRECOURT.
demeurant à MATTAINCOURT

- Monsieur MOUGEL Thierry
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur NAVARRO Olivier
Technicien de flux, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur NICOLE Cyriac
Opérateur polyvalent site, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à UZEMAIN
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- Madame NOEL Sandrine
Amp, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, VINCEY.
demeurant à IGNEY

- Monsieur ODEN Kenan
Plombier - chauffagiste - étancheur, ENTREPRISE VANNSON, LE THILLOT.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur PACHOT Sébastien
Responsable matériel, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, TOUL.
demeurant à SAVIGNY

- Monsieur PALAVIT Pascal
Responsable optimisation process et développement, CERELIA, LIÉVIN.
demeurant à VITTEL

- Monsieur PARISOT Jean-Luc
Technicien gestion de production, SAINT GOBAIN WEBER FRANCE, LUDRES.
demeurant à BAUDRICOURT

- Monsieur PAULY Olivier
Magasinier, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à POUXEUX

- Madame PAYEBIEN Frédérique
Technicienne en approvisionnements, LABORATOIRES LOHMANN & RAUSCHER, 
REMIREMONT.
demeurant à REMIREMONT

- Madame PEROSE Catherine
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à HENNECOURT

- Monsieur PERRIN Etienne
Etancheur, ENTREPRISE VANNSON, LE THILLOT.
demeurant à LE THILLOT

- Madame PERRIN Evelyne
Opératrice de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à FRAIZE

- Monsieur PERRIN Thierry
Conducteur bobineur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur PHILIPPE Stéphane
Préparateur en mélaminé, EGGER PANNEAUX ET DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à GRANGES-SUR-VOLOGNE

- Monsieur PHILIPPOT Gilles
Cadre, HOERBIGER FRANCE, AVIGNON.
demeurant à EPINAL

- Monsieur PIERRAT Bruno
Chef de chantier, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à ROCHESSON

- Madame PIERREL Isabelle
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-NABORD
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- Madame PIERRE Valérie
Responsable de département, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur PIERRON Christophe
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur PIERRON Denis
Référent technique menuisier, OSSABOIS, BALBIGNY.
demeurant à VAGNEY

- Madame PIERRON Sophie
Educatrice spécialisée, UGECAM IFPRO, DARNEY.
demeurant à VITTEL

- Madame POIROT Isabelle
Conducteur robots navettes, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à FONTENAY

- Monsieur POIROT Joël
Opérateur de production, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, 
RAMONCHAMP.
demeurant à RAMONCHAMP

- Madame POIROT Véronique
Agent de transit, SA BRAGARD, EPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur POMBO Paulo
Agent de maitrise, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à GUGNECOURT

- Monsieur PORTMANN Jean Noël
Reporter photographe, SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, HOUDEMONT.
demeurant à EPINAL

- Monsieur PROCHOCKI Jean-Pierre
Opérateur sur presse, NP VOSGES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à HURBACHE

- Madame QUINTELA Anabela
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur REBOUT Emmanuel
Technicien applications, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à HADOL

- Monsieur REMY Fabrice
Assistant administratif logistique, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Madame RICHARD-CHEVALLIER Véronique
Aide comptable, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur RICHARD Pascal
Chauffeur livreur PL, EPAC SCHMERBER, ELOYES.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-10-00005 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail promotion du 14 juillet 2022 113



- Madame RICHARD Sandrine
Assistante de direction, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, GÉRARDMER.
demeurant à DEYCIMONT

- Monsieur RICHARD Thierry
Technicien de maintenance, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

- Madame RINCKERT Hélène
Infirmière, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à ARCHETTES

- Madame ROCHE Virginie
Conducteur de machine, CERELIA, VITTEL.
demeurant à HAREVILLE

- Monsieur ROUILLON Bruno
Outilleur, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SENONES

- Madame ROUSSEL Sylvie
Commerciale sédentaire, SCHMERBER, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame ROUYER Sylvie
Vendeuse, SARL BOULANGERIE PATISSERIE ROUYER, THAON LES VOSGES.
demeurant à THAON LES VOSGES

- Monsieur ROYER Christophe
Inspecteur conseil, AXA FRANCE ASSURANCE, NANTERRE.
demeurant à EPINAL

- Monsieur ROYER Christophe
Employé, BANQUE DE FRANCE, NANCY.
demeurant à REMIREMONT

- Monsieur ROYER Stéphane
Employé logistique ventes, SOCIETE DU JOURNAL L'EST REPUBLICAIN, HOUDEMONT.
demeurant à EPINAL

- Madame SACHOT Marie Lise
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur SAUGNAC Romuald
Référent découpe, SEW USOCOME, ŒTING.
demeurant à VECOUX

- Monsieur SCHAEFER Hervé
Technicien outillage, NP VOSGES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à HERPELMONT

- Monsieur SCHAEGIS Ludovic
Gestionnaire maîtrise des risques, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur SCHALL Eric
Ouvrier, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à BRUYERES
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- Madame SCHMITT Lydie
Superviseur lab matériaux, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur SCHOENI Jean-Bernard
Magasinier administratif, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame SIKORSKI Christine
Conseillère emploi, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur SIMON Gauthier
Promoteur maitrise risque conformité, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND 
EST EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur SIMONIN Michel
Responsable multi techniques, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, 
ÉPINAL.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Madame SINS Valérie
Conseiller pôle emploi, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Monsieur STOCK Benoit
Manoeuvre, FEDERAL-MOGUL VALVETRAIN SCHIRMECK SAS, SCHIRMECK.
demeurant à RAON-SUR-PLAINE

- Madame STOEHR Céline
Conductrice de ligne, B.G., ILLOUD.
demeurant à BLEURVILLE

- Monsieur TASDELEN Sadettin
Responsable entretien, FACKELMANN FRANCE SAS, BUSSANG.
demeurant à CORNIMONT

- Madame THIEBOLD Marie
Technico-commerciale sédentaire, SCHMERBER, ÉPINAL.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame THIERY Christine
Préparatrice en pharmacie, EURL OMAPHA, HADOL.
demeurant à HADOL

- Madame THIERY-KIEFFER Sandrine
Assistante de direction, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LA BRESSE

- Madame THIERY Valérie
Responsable logistique et commercial, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à GERBEPAL

- Madame THIRIAT Véronique
Monitrice d'atelier, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, DARNEY.
demeurant à DARNEY

- Monsieur THIRIET Dominique
Salarié - en dispense d'activité, GE STEAM POWER SYSTEMS, BELFORT.
demeurant à LIEZEY
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- Madame TISON Françoise
Technicien service médical, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, ÉPINAL.
demeurant à VAUDEVILLE

- Madame TOMAZSEK Laurence
Gestionnaire caisse, SUPERMARCHE MATCH, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame TRUTAT Corinne
Responsable magasin, LES OPTICIENS ASSOCIES, NANCY.
demeurant à LONGCHAMP

- Monsieur TUAILLON Didier
Technicien études génie civil, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à TAINTRUX

- Monsieur VALDENAIRE Christophe
Ouvrier esat, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame VALDENAIRE Ingrid
Comptable, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à LE MENIL

- Monsieur VALENCE Pascal
Employé, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Madame VALENTIN Evelyne
Conducteur Bobineur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à SAINT-LEONARD

- Madame VALENTIN Laëtitia
Superviseuse en restauration, B.G., LE THOLY.
demeurant à LA FORGE

- Monsieur VALENTIN Thierry
Serrurier, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Monsieur VAUBOURG David
Conducteur machine emballage, B.G., LE THOLY.
demeurant à EPINAL

- Monsieur VERRIER Laurent
Pâtissier, SARL BOULANGERIE PATISSERIE ROUYER, THAON LES VOSGES.
demeurant à EPINAL

- Monsieur VIGNOLA Paolo
Responsable achats, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur VILLEMIANE Fabien
Conducteur de car, TRANSDEV GRAND EST, ÉPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Madame VINCENT Francine
Opératrice de production, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à FRAIZE
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- Monsieur VOINSON Didier
Agent de maitrise mécanique, COLAS FRANCE, HEILLECOURT.
demeurant à WISEMBACH

- Monsieur VOIRIN Michel
Conducteur laitier, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Monsieur VUILLEMIN Michaël
Conducteur chef d'équipe, FILA - ARCHES, ARCHES.
demeurant à RAON-AUX-BOIS

Article 3 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Madame ALEXENDRE Dolorès
Cadre en comptabilité, B.G., LE THOLY.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame AMBROSETTI Isabelle
Référente métiers, POLE EMPLOI, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame ANCEL Annick
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur ANTOINE Denis guy
Leader QHSE toile mécanique, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Monsieur ANTOINE Gilles
Mécanicien, EGGER PANNEAUX ET DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à MOYEMONT

- Madame AUBERT Maryse
Aide-soignante, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à ESLEY

- Monsieur AUDINOT Philippe
Responsable services généraux et maintenance (cadre technique), WM88, CHÂTENOIS.
demeurant à DOMMARTIN-SUR-VRAINE

- Monsieur BALLAND Eric
Opérateur de production, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à GIRMONT

- Monsieur BALLAND Eric
Chef d'équipe froid, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur BANNIER Dominique
Chargé de planification technique, TRANSDEV GRAND EST, CHAVELOT.
demeurant à EPINAL

- Madame BASSIERE Nadine
Responsable administrative d'entreprise, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à GERARDMER
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- Madame BATAILLE Marie-Christine
Conseiller de clientèle, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à TAINTRUX

- Monsieur BAUER Philippe
Ouvrier, GOTTI JEAN CLAUDE NICOLAS, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur BEDEL Frédéric
Magasinier vendeur p.r.a, BER, GOLBEY.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur BELGERI Eric
Commercial sédentaire, SCHMERBER, ÉPINAL.
demeurant à ELOYES

- Monsieur BENOIT Arnaud
Pâtissier, SARL BOULANGERIE PATISSERIE ROUYER, THAON LES VOSGES.
demeurant à BULT

- Madame BINGER Christine
Ouvrière fromagère, B.G., LE THOLY.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur BLAISE Claude
Conducteur d'engins, SUEZ RV CENTRE EST, FAVERNEY.
demeurant à LE CLERJUS

- Monsieur BLOSSE Patrice
Opérateur de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à RAVES

- Monsieur BOILLOT Hervé
Salarié, NP VOSGES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à FRAIZE

- Madame BONCIARELLO Françoise
Ouvrière, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur BONGARD Thierry
Directeur général délégué, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à LA BAFFE

- Madame BORNE Martine
Assistante de rédaction, SOCIETE D'EDITION DU JOURNAL LA LIBERTE DE L'EST, ÉPINAL.
demeurant à GOLBEY

- Madame BOULKHRAS Sylvie
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame BOURDET Marie-josé
Technicienne service r&d, PAUL HARTMANN SAS, CHÂTENOIS.
demeurant à BAN-DE-LAVELINE

- Monsieur BOURGOUGNON Joël
Technicien audits produits, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à CHAUMOUSEY
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- Monsieur BOUZENOT Noël
Mécanicien pelles spéciales, LIEBHERR-FRANCE, COLMAR.
demeurant à GERBEPAL

- Madame BRESSON Sylvie
Surveillante de nuit, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à DARNEY

- Monsieur CAGLAR Muammer
Opérateur affinage, B.G., LE THOLY.
demeurant à DOCELLES

- Madame CASTAN Véronique
Assistante de direction, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, ÉPINAL.
demeurant à CHANTRAINE

- Monsieur CHABRIER Frédéric
Technicien d'exploitation, DALKIA, CHAVELOT.
demeurant à ARCHES

- Monsieur CHAPELIER Olivier
Agent de production et d'agencement, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à HYMONT

- Madame CHARLES Sylvie
Employée, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame CHIPOT Patricia
Assistante qualité, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à VECOUX

- Monsieur CHOLEZ Francis
Moniteur d'atelier, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur CHOLLEY Jean-Yves
Conducteur d'engins, EGGER PANNEAUX ET DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à VAXONCOURT

- Monsieur CHRISTE Jacques
Opérateur de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à LA HOUSSIERE

- Monsieur CLAUDE Damien
Inspecteur assurances de personnes, AXA FRANCE IARD, NANCY.
demeurant à EPINAL

- Monsieur CLAUDEL Denis
Chef d'entreprise, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à LA BRESSE

- Monsieur CLAUDEL Hervé
Chef de secteur, OSSABOIS, LE SYNDICAT.
demeurant à SAINT-AME

- Monsieur CLAUDE Philippe
Chef d'atelier, EUREKA TECHNOLOGIES, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à PROVENCHÈRES-ET-COLROY
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- Monsieur CLAUDOT Didier
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame CLAVEL Christine
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame CLEMENT Nathalie
Agent de maîtrise, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE THOLY

- Madame CLEMENTZ Sylvie
Employée commerciale, SUPERMARCHES MATCH, LA MADELEINE.
demeurant à BULT

- Madame CLERC Chantal
Educatrice spécialisée, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à BAUDRICOURT

- Madame COLIN Françoise
Assistante Achats Bois, EGGER PANNEAUX ET DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à SAINT-GORGON

- Monsieur COLIN Jean-Michel
Pilote, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à GERBEPAL

- Monsieur COLLILIEUX Thierry
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur CORDIER Franck
Délégué assurance maladie, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à VAUDEVILLE

- Monsieur CROIZIER Daniel
Technicien chiffrage, VOSGES TECHNOLOGIE INNOVATION & INDUSTRIE, RAMONCHAMP.
demeurant à SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE

- Monsieur CUNAT ALAIN Alain
Comptable, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame CUNY Agnès
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à ELOYES

- Madame DEBARLE Mireille
Préparateur emballeur contrôleur, SCHMIDT GROUPE, LIÈPVRE.
demeurant à BAN-DE-LAVELINE

- Madame DEGAUGUE Sylvie
Assistante de direction, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à RAINVILLE

- Monsieur DEMANGE Claude
Opérateur de Production, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à BRU
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- Monsieur DEMANGE Pascal
Expert CAO groupe, SEB DEVELOPPEMENT, ÉCULLY.
demeurant à BASSE-SUR-LE-RUPT

- Madame DEMAY Isabelle
Directrice comptable et financière, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, 
ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame DE OLIVEIRA Isabel
Surveillante d'automate, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, VENTRON.
demeurant à LE THILLOT

- Madame DESCHASEAUX Martine
Cheffe de service, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame DESGRANGES Liliane
Directrice d'agence, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur DE SOUSA FERNANDES José-Carlos
Ouvrier de fromagerie, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur DE SOUSA Joaquim
Etancheur, ENTREPRISE VANNSON, LE THILLOT.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur DIDIER Jean-Paul
Régleur, FRAGOLA INDUSTRIES, FRAIZE.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur DIEUDONNE Eric
Détaché maintenance site, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à DEYVILLERS

- Madame DROUARD Sylvie
Responsable commerciale, GEANT CASINO EPINAL, EPINAL.
demeurant à HADOL

- Monsieur DUFOUR Eric
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à AUZAINVILLIERS

- Monsieur DUHOUX François
Ouvrier esat, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur DUMAS Jean Luc
Chauffeur livreur, TOTAL PROXI ENERGIES NORD EST PAR ABREVIATION TPE-NE, GOLBEY.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur DUMAY Franck
Technicien préparation bois, EGGER PANNEAUX ET DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à JEANMENIL

- Monsieur DURAIN François
Manutentionnaire, SCHAPPE TECHNIQUES, LA CROIX-AUX-MINES.
demeurant à LA CROIX-AUX-MINES
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- Madame DUREN Marie-Françoise
Responsable administration des ventes, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à XERTIGNY

- Monsieur DURUPT Jean Claude
Salarie, AUCHAN HYPERMARCHE, LAXOU.
demeurant à DAMAS-AUX-BOIS

- Monsieur DURUPT Thierry
Opérateur de Production, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à DOMPAIRE

- Monsieur EMERAUX Christian
Agent de sercice logistique, BANQUE DE FRANCE, NANCY.
demeurant à DARNIEULLES

- Madame FAYOLLE Lydie
Secrétaire administrative, FNATH GROUPEMENT DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à IGNEY

- Monsieur FERRERO René
Chef de cuisine, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur FETET Pascal
Inspecteur conseil en assurances, AXA FRANCE IARD/VIE, NANTERRE.
demeurant à BRUYERES

- Madame FLORENTIN Catherine
Coordinatrice industrialisation, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur FLUHR Yannick
Coloriste, PROTECHNIC SA, CERNAY
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur FOURNET Thierry
Régleur, COMPTOIR GENERAL DU RESSORT, SARREBOURG.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Madame GALLO Fabienne
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame GANAYE Marie-Claude
Employée de banque, CAISSE DE CREDIT MUTUEL CENTRE-VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à UXEGNEY

- Monsieur GANTOIS Alain
Convoyeur de fonds, LOOMIS FRANCE GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à GOLBEY

- Monsieur GAVOILLE Christian
Chef d'équipe, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LA HOUSSIERE

- Monsieur GIRARDIN Frédéric
Convoyeur de fonds, LOOMIS FRANCE GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur GOBIN François
Chauffeur poids lourds, SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES DECHETS 
MENAGERS ET ASSIMILES DE LA REGION DE LERRAIN, LERRAIN.
demeurant à LES VALLOIS
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- Madame GODEL Marie-Claire
Vendeuse, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à FRAIZE

- Monsieur GONNET Franck
Cuisinier - gérant, CASI LORRAINE, DAMELEVIERES.
demeurant à POUXEUX

- Monsieur GORNET Philippe
Responsable de lignes, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur GOTTE Didier
Responsable d'activité péage, APRR, ALLAIN.
demeurant à HARMONVILLE

- Madame GRANDGIRARD Laurence
Secrétaire médico-sociale, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, NANCY.
demeurant à FERDRUPT

- Monsieur GUGLIELMINI Angelo
Chauffeur opérateur, SARP-OSIS EST, STRASBOURG.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur GUICHARD Sylvain
Convoyeur de fonds, LOOMIS FRANCE GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à CHAVELOT

- Monsieur GUILLOIS Patrick
Ouvrier, FAYMONT INDUSTRIE, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Monsieur GUIVERT Jean-Serge
Agent technique, ENGIE Cofely, EPINAL.
demeurant à DOUNOUX

- Madame GUSTIN Catherine
Technicien d'accueil, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur HANS Eric
Responsable des Ressources Humaines, FACKELMANN FRANCE SAS, BUSSANG.
demeurant à BUSSANG

- Madame HANS Nathalie
Employée de Comptabilité, FACKELMANN FRANCE SAS, BUSSANG.
demeurant à BUSSANG

- Madame HAUSSLER Marie-José
Educatrice spécialisée, UGECAM IFPRO, DARNEY.
demeurant à VITTEL

- Madame HAXAIRE Evelyne
Responsable paie, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur HENNET Jean-Luc
Responsable domaine, HSBC CONTINENTAL EUROPE, PARIS 8.
demeurant à ROUVRES-EN-XAINTOIS
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- Monsieur HENRY Claude
Maçon coffreur, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, MAXÉVILLE.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Madame HENRY Evelyne
Cadre commerciale, OREXAD BRAMMER, CHAVELOT.
demeurant à LA VOIVRE

- Madame HENRY Sylvie
Surveillante d'automate, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, VENTRON.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur HERRSCHER Emmanuel
Chef d'équipe, SUEZ RV NORD EST, VILLONCOURT.
demeurant à CHATEL-SUR-MOSELLE

- Monsieur HUMBERTCLAUDE Alain
Responsable méthodes, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur JACQUEMIN Eric
Technicien maintenance, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à POUSSAY

- Madame JOLY Jacqueline
Surveillante d'automate, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, VENTRON.
demeurant à CORNIMONT

- Madame KACSINECZ Martine
Amp, RESIDENCE DE L AGE D OR, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur KHAMLACH Mohammed
Magasinier cariste, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à AUMONTZEY

- Madame KOVAC Patricia
Contremaitresse, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, VENTRON.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

- Monsieur LABOURDIQUE Pascal
Responsable énergie et environnement, EGGER PANNEAUX ET DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à JEUXEY

- Monsieur LAGARDE Emmanuel
Coordinateur transport, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur LALEVEE Alain
Technicien outilleur, NP VOSGES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à FRAIZE

- Madame LAMBERT Martine
Employée d'agence polyvalente, SOCIETE D'EDITION DU JOURNAL LA LIBERTE DE L'EST, 
ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur LAMBLIN Frédéric
Employé fromagerie, B.G., ILLOUD.
demeurant à NEUFCHATEAU
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- Monsieur LAMBOLEZ Christian
Employé automobile, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à RAMONCHAMP

- Madame LANIER Nadine
Attachée commerciale sédentaire, SCHMERBER, ÉPINAL.
demeurant à LAVELINE-DU-HOUX

- Monsieur LAURENT Charles
Opérateur régleur, FEDERAL-MOGUL VALVETRAIN SCHIRMECK SAS, SCHIRMECK.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Monsieur LAURENT Emmanuel
Tréfileur, S.E.C Société Européenne de Construction, LA LONGINE.
demeurant à LE MENIL

- Madame LAURENT Patricia
Préparatrice de commandes, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à NOMEXY

- Monsieur LECIEUX Christophe
Magasinier, EPAC SCHMERBER, ELOYES.
demeurant à NOMEXY

- Madame LE GUYADER Isabelle
Conductrice machine, CERELIA VITTEL, VITTEL.
demeurant à HAREVILLE

- Monsieur LEONETTI Hervé
Agent d'accueil itinérant, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à IGNEY

- Monsieur L'HUILLIER Fabrice
Manutentionnaire, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à LERRAIN

- Monsieur LOOS Franck
Technicien d'exploitation, DALKIA, CHAVELOT.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Monsieur LOUVET Eric
Employé, B.G., ILLOUD.
demeurant à ROLLAINVILLE

- Madame LYOUBI Khadija
Secrétaire médicale, GROSS SCHWAABEDITH, GÉRARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Madame MAGNIEN Corinne
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame MARCHAL Christine
Aide soignante, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, VINCEY.
demeurant à CHARMES

- Madame MARION Martine
Surveillante d'automate, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, VENTRON.
demeurant à CORNIMONT
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- Madame MARTIN Brigitte
Chargée d'Affaires Pro - Tpe, HARMONIE MUTUELLE, GOLBEY.
demeurant à LES FORGES

- Monsieur MARTIN Laurent
Assistant - commercial, ANDREZ BRAJON DUPONT EST, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à REMOMEIX

- Madame MARTIN MERIADEC Edith
Assistante administrative, PATISFRANCE - PURATOS, RUNGIS.
demeurant à JEANMENIL

- Monsieur MARTIN Pascal
Gouverneur 2/3 FP, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BRUYERES

- Madame MATHIEU Corinne
Agent de restauration, COMMUNE DE CLEURIE, CLEURIE.
demeurant à CLEURIE

- Madame MATHIS Jacqueline
Responsable coordination magasins, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à LE THOLY

- Monsieur MAULBON Christophe
Fromager, B.G., ILLOUD.
demeurant à FREVILLE

- Monsieur MELO Pedro
Employé, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur MENGIN Florent
Technicien, APAVE ALSACIENNE SAS, EPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame MESSIN Magali
Agent d'accueil social, COMMUNE DE NEUFCHATEAU, NEUFCHATEAU.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Monsieur METTLER Laurent
Chargé qualité clientèle, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à GIRMONT

- Madame METZGER Pascale
Piqueuse, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, VENTRON.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur MICHEL Eric
Gestionnaire de clientèle, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, 
NOMEXY.
demeurant à UXEGNEY

- Monsieur MICHEL Frédéric
Conducteur de machine, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Madame MIQUEL Isabelle
Contrôleur, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à GIRMONT
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- Madame MOUGEL Fanny
Agent Logistique, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à LIEZEY

- Monsieur MOUGEL Joël
Conducteur installation traitement du lait, B.G., LE THOLY.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur MULLER Franck
Tourneur, VALMET SAS, CERNAY.
demeurant à BUSSANG

- Madame NASIADKA Rosa
Chargée d'interventions sociales, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur NICOLAS Thierry
Conducteur d'engins TP, HOUILLON CHARLES, RAMBERVILLERS.
demeurant à MENIL-SUR-BELVITTE

- Monsieur PALAVIT Pascal
Responsable optimisation process et développement, CERELIA, LIÉVIN.
demeurant à VITTEL

- Monsieur PAPELIER Jean-Paul
Spécialiste méthodes, STE INDUSTRIELLE DE TRANSFORMATION DE PRODUITS 
AGRICOLES, ARCHES.
demeurant à ARCHETTES

- Monsieur PARISOT Didier
électromécanicien, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à FRAIZE

- Monsieur PARISOT Jean-Luc
Technicien gestion de production, SAINT GOBAIN WEBER FRANCE, LUDRES.
demeurant à BAUDRICOURT

- Madame PARMENTELAT Michèle
Agent logistique spécialité magasin, LINVOSGES, GERARDMER.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur PARMENTELOT Patrick
Conducteur de ligne, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à IGNEY

- Monsieur PARMENTIER Roland
Maitre ouvrier plombier chauffagiste, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à MAZELEY

- Monsieur PERNOT Christophe
Opérateur régleur, FEDERAL-MOGUL VALVETRAIN SCHIRMECK SAS, SCHIRMECK.
demeurant à LA PETITE-RAON

- Monsieur PERRIN Stéphan
Cariste, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur PIERRAT Bruno
Chef de chantier, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à ROCHESSON
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- Madame PIERRAT Véronique
Opératrice de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

- Madame PIERRE-HENRY Catherine
Conseillère clientèle, ENEDIS, VILLERS-LÈS-NANCY.
demeurant à DINOZE

- Monsieur PIERREL Franck
Assistant responsable affinage, B.G., LE THOLY.
demeurant à CLEURIE

- Madame PIERRE Valérie
Responsable de département, SODIREM, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur PIERRON Renaud
Agent administratif, AVSEA, DOGNEVILLE.
demeurant à MATTAINCOURT

- Madame POIROT Danielle
Premier opérateur plissage monitrice adjointe, VISKASE, THAON LES VOSGES.
demeurant à HADOL

- Madame POIROT Sylvie
Auxiliaire de vie sociale, ADAVIE, EPINAL.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur PORTIER Yves
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à SAINT-MENGE

- Monsieur POURCHOT Eric
Employé de banque, CAISSE DE CREDIT MUTUEL CENTRE-VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame PREVOT Marie-Hélène
Employée d'agence polyvalente, SOCIETE D'EDITION DU JOURNAL LA LIBERTE DE L'EST, 
ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur PUAUD Dominique
Convoyeur - Conducteur, LOOMIS FRANCE GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à DOGNEVILLE

- Madame REIGNIER Claudine
Agent de Production, NOVARES, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur RICHARD Philippe
Chef d'équipe plombier chauffagiste, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à CHARMOIS-L'ORGUEILLEUX

- Monsieur RICHARD Thierry
Technicien de maintenance, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur SAHIN Gurbuz
Maçon coffreur, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, MAXÉVILLE.
demeurant à NEUFCHATEAU
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- Monsieur SANTAMARIA Jean Marc
Préparateur emballeur contrôleur, SCHMIDT GROUPE, LIÈPVRE.
demeurant à FRAPELLE

- Monsieur SANTAMARIA Thierry
Préparateur emballeur contrôleur, SCHMIDT GROUPE, LIÈPVRE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur SCHALL Eric
Ouvrier, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur SCHWAB Thierry
Technicien support prototypes, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à EPINAL

- Monsieur SEILER Alain
Emballeur, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à BRUYERES

- Madame SIDRE Christine
Gestionnaire matière, TOTAL PROXI ENERGIES NORD EST PAR ABREVIATION TPE-NE, 
GOLBEY.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Monsieur SIMONIN Michel
Responsable multi techniques, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, 
ÉPINAL.
demeurant à BELLEFONTAINE

- Madame TAILLARD Muriel
Agent administratif, APAVE ALSACIENNE SAS, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à HADOL

- Monsieur TESSIER Paul
Technicien régleur, NOVARES, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur THIEBAUT Eric
Reporter photographe, SOCIETE D'EDITION DU JOURNAL LA LIBERTE DE L'EST, ÉPINAL.
demeurant à POUXEUX

- Madame THIEBAUT Marie Hélène
Employée commerciale, SUPERMARCHES MATCH, RAMBERVILLERS.
demeurant à ANGLEMONT

- Madame THIRIAT Emmanuelle
Secrétaire de mairie, COMMUNE DE CLEURIE, CLEURIE.
demeurant à CLEURIE

- Monsieur THIRIET Dominique
Salarié - en dispense d'activité, GE STEAM POWER SYSTEMS, BELFORT.
demeurant à LIEZEY

- Madame THIRIET Isabelle
Assistante arc, BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE, METZ.
demeurant à ELOYES

- Madame THIVET Céline
Secrétaire atelier, ENTREMONT ALLIANCE, VAL-DE-MEUSE.
demeurant à DAMBLAIN
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- Monsieur THOMAS Didier
Opérateur polyvalent site, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à NOMEXY

- Madame THOMAS Josiane
Employée Commerciale, CARREFOUR MARKET, MIRECOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Madame THOMAS Marie-Line
Atsem et animatrice périscolaire, COMMUNE DE CLEURIE, CLEURIE.
demeurant à LA FORGE

- Monsieur THOMAS Patrick
Conducteur d'engin, ONF, EPINAL.
demeurant à GRANDRUPT-DE-BAINS

- Madame TISSERAND Nelly
Opérateur de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

- Monsieur TISSERANT Lucien
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur TISSERANT Patrick
Verrier, O-I FRANCE SAS, GIRONCOURT-SUR-VRAINE.
demeurant à ROLLAINVILLE

- Madame TOUSSAINT Isabelle
Préparateur kitting, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à LA BRESSE

- Monsieur TOUSSAINT Rémi
Pilote, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à SAULCY-SUR-MEURTHE

- Monsieur TROESCH Fabrice
Opérateur de Production, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame VAILLANT Valérie
Assistante de gestion, LACROIX EMBALLAGES, SANS VALLOIS.
demeurant à SAINT-REMIMONT

- Monsieur VALLON Patrick
Technicien, SCHMIDT GROUPE, LIÈPVRE.
demeurant à FRAIZE

- Madame VANCON Claudine
Emballeuse, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur VANCON Francis
Tourneur, ALTHOFFER, REMIREMONT.
demeurant à LE VAL-D'AJOL

- Madame VAUBOURG Jeannine
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE
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- Monsieur VERRIER Laurent
Pâtissier, SARL BOULANGERIE PATISSERIE ROUYER, THAON LES VOSGES.
demeurant à EPINAL

- Madame VERTU Marie-Christine
Opératrice logistique, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE SYNDICAT

- Madame VINCENT Patricia
Gap leader injection, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à VIEUX-MOULIN

- Madame WIEDERKEHR Pascale
Technicienne Qualité, NP VOSGES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à MOYENMOUTIER

Article 4 : La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Madame ABEL Véronique
Technicien prestations spécialisé, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, 
ÉPINAL.
demeurant à CORNIMONT

- Madame ALETTI Laurence
Opératrice de production, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à LE THILLOT

- Monsieur ANDRE Patrick
Opérateur de Fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Madame ANDREUX Nadine
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame AUBRY Patricia
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame AUBRY Véronique
Responsable de caisse, VITELIS, VITTEL.
demeurant à CONTREXEVILLE

- Monsieur BALLAND Pascal
Technicien de maintenance, B.G., LE THOLY.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur BARBOSA CASTANHEIRA José Carlos
Maçon coffreur, EIFFAGE CONSTRUCTION ALSACE, OBERHAUSBERGEN.
demeurant à SAULCY-SUR-MEURTHE

- Madame BASSIERE Nadine
Responsable administrative d'entreprise, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur BAUER Philippe
Ouvrier, GOTTI JEAN CLAUDE NICOLAS, LE VAL-D'AJOL.
demeurant à LE VAL-D'AJOL
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- Madame BECKER Agnès
Employée de distribution, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame BERNARD Christine
Magasinière maintenance, B.G., LE THOLY.
demeurant à LIEZEY

- Madame BERNARD Marie Laure
Educatrice de jeunes enfants, UNION GEST ETS CAISSE ASSURANCE MALADIE, SENONES.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Madame BERNEZ Nathalie
Préparatrice de commandes, RAPID SAS, LE SYNDICAT.
demeurant à LE SYNDICAT

- Madame BEUGNOT Marie-Pierre
Conseillère en Economie Sociale et Familiale, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur BOIZET Michel
Chauffeur cuves, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à XONRUPT-LONGEMER

- Monsieur BONGARD Thierry
Directeur général délégué, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à LA BAFFE

- Madame BONTEMS Caroline
Technicienne qualité, UNITED SPRINGS, CHARMES.
demeurant à CHARMES

- Monsieur BOUCHER Jean-Claude
Maçon, TOLLOT FILS, FRÉVILLE.
demeurant à MONCEL-SUR-VAIR

- Monsieur BOULAY Jacky
Conducteur de machine, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LA HOUSSIERE

- Madame BRIOT Lydie
Responsable préparation de commandes, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, 
VENTRON.
demeurant à VENTRON

- Monsieur BROGGI Luc
Agent Air France, SOCIETE AIR FRANCE, TREMBLAY-EN-FRANCE.
demeurant à FREBECOURT

- Monsieur BROMBERGER Alain
Ouvrier qualifié n2, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à MOYENMOUTIER

- Madame CANAL Françoise
Assistante Méthodes, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur CAYTEL Jean-Pierre
Directeur d"agence, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, ÉPINAL.
demeurant à MAZELEY
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- Madame CHAPELLE Jacqueline
Leader, NOVARES, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à SENONES

- Madame CHAUMONT Mireille
Sans emploi, Candidature Individuelle, .
demeurant à POUSSAY

- Madame CHENAL Fabienne
Gestionnaire de clientèle patrimonial, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST
EUROPE, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur CHEVRIER Daniel
Monteur Assembleur, SCHMIDT GROUPE, LIÈPVRE.
demeurant à COMBRIMONT

- Monsieur CLAUDE Damien
Inspecteur assurances de personnes, AXA FRANCE IARD, NANCY.
demeurant à EPINAL

- Monsieur CLAUDEL Pascal
Opérateur de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à NOMPATELIZE

- Monsieur CLAUDE Philippe
Chef d'atelier, EUREKA TECHNOLOGIES, SAINTE-MARGUERITE.
demeurant à PROVENCHÈRES-ET-COLROY

- Madame COLIN Catherine
Conductrice de machine, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Monsieur COLIN Christian
Ouvrier qualifié, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur COLIN Jean-Michel
Pilote, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à GERBEPAL

- Monsieur COMBEAU Michel
Pilote qualité flux fournisseur, SAFRAN LANDING SYSTEMS, MOLSHEIM.
demeurant à LUSSE

- Monsieur CORNUEZ Eric
Superviseur production, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à LES FORGES

- Madame CUNY Pascale
Responsable conformité/contrôle interne, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur DANNER Christian
Electromécanicien, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à BIFFONTAINE

- Madame DELBECQUE Sylvie
Assistante de direction, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à LES FORGES
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- Monsieur DEMANGEON Alain
Technicien de maintenance frigoriste, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à TENDON

- Monsieur DEMANGEON Gilles
Contrôleur de stocks, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à XAMONTARUPT

- Madame DESBUISSON Agnès
Retraitée, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE THOLY

- Monsieur DESJEUNES Yves
Ouvrier, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à BIFFONTAINE

- Monsieur DE SOUSA FERNANDES José-Carlos
Ouvrier de fromagerie, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

- Madame DIDELON Sylvie
Ouvrière, B.G., ILLOUD.
demeurant à SOULOSSE-SOUS-SAINT-ELOPHE

- Monsieur DIDIER Alain
Retraité, B.G., LE THOLY.
demeurant à LAVELINE-DU-HOUX

- Monsieur DI GIORNO Franco
Responsable maintenance, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à POUSSAY

- Monsieur DUBEZ Gérard
Ouvrier, SCHMIDT GROUPE, LIÈPVRE.
demeurant à BAN-DE-LAVELINE

- Monsieur DUBUIS Etienne
Chargé de projet travaux neufs, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE THOLY

- Monsieur DUHOUX François
Ouvrier esat, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à SAINT-NABORD

- Madame DUPONT Corinne
Technicien prestations spécialisé, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, 
ÉPINAL.
demeurant à JEUXEY

- Monsieur DURAND Michel
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

- Monsieur DURUPT Gérard
Chef de chantier, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur EBELMANN Daniel
Employé, ENTREPRISE MOLINARI, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT
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- Monsieur EMOND Didier
Retraité, B.G., ILLOUD.
demeurant à NEUFCHATEAU

- Monsieur FAYS Laurent
Ouvrier qualifié maçonnerie, MAZZUCCO CONSTRUCTIONS SARL, DESTORD.
demeurant à VIMENIL

- Madame FELLMANN Marie-Claire
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur FERRY Jean-Luc
Chef de service maintenance, B.G., ILLOUD.
demeurant à MIRECOURT

- Monsieur FINOT Eric
Technico-commercial, SCHMERBER, MULHOUSE.
demeurant à DEYVILLERS

- Madame FLEURENT Eliane
Responsable Administratif et Financier, EUROCABLE, PLAINFAING.
demeurant à ANOULD

- Madame FOURNIER Josiane
Gestionnaire conseil allocataire, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à GIRANCOURT

- Monsieur FRANCOIS Hubert
Conducteur installation traitement du lait, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE THOLY

- Madame FRANCOIS Valérie
Opérateur polyvalent, OSSABOIS, LE SYNDICAT.
demeurant à SAPOIS

- Monsieur FRERE Bruno
Technicien entretien mécanique, VISKASE, THAON LES VOSGES.
demeurant à UXEGNEY

- Monsieur GACHENOT Philippe
contrôleur cariste, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à PORTIEUX

- Monsieur GASS Patrick
Directeur commercial, GANTOIS INDUSTRIES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Monsieur GAUDEL Georges
Chef d'équipe, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à VIENVILLE

- Monsieur GAUTON Dominique
Technicien d'usinage, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à HAROL

- Monsieur GEORGES Jean Marie
Responsable production, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES
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- Monsieur GERARDIN Laurent
Chef d'équipe, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à LES POULIERES

- Madame GEROME Danièle
Piqueuse, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, VENTRON.
demeurant à LA BRESSE

- Monsieur GILLET Eric
Cadre Bancaire, CAISSE DE CREDIT MUTUEL CENTRE-VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à VAXONCOURT

- Monsieur GODET Michel
Technicien de réparation, SCHINDLER, MAXÉVILLE.
demeurant à MOYEMONT

- Monsieur GORNET Eric
Technicien d'atelier, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, HAROL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur GOUX Bruno
Cariste, COMPAGNIE FRANCAISE DU PANNEAU, SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE.
demeurant à PLOMBIERES-LES-BAINS

- Monsieur GRAUSEM Yves
Directeur de caisse, CAISSE FEDERALE DE CREDIT MUTUEL SOCIETE A MISSION 
(APPLICATION LOI PACTE), STRASBOURG.
demeurant à LE THOLY

- Monsieur GUGLIELMINI Angelo
Chauffeur opérateur, SARP-OSIS EST, STRASBOURG.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame HANTZ Véronique
Employée, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, NOMEXY.
demeurant à NOMEXY

- Madame HAXAIRE Claudine
Gestionnaire appui, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame HELMLINGER Véronique
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à RAON-L'ETAPE

- Monsieur HENRY Claude
Maçon coffreur, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, MAXÉVILLE.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur HILLER Willy
Magasinier cariste, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SENONES

- Monsieur HUMMEL Christian
Employé de banque, CAISSE DE CREDIT MUTUEL SCHILTIGHEIM, SCHILTIGHEIM.
demeurant à REMOMEIX

- Madame HURAUX Catherine
Agent de blanchisserie, Association de Belval, PORTIEUX.
demeurant à LANGLEY
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- Madame JACQUELIN Ghislaine
Opératrice de production, LACROIX EMBALLAGES, HENNEZEL.
demeurant à DARNEY

- Madame JACQUOT Nadine
Agent d'entretien, COMMUNE DE LANGLEY, LANGLEY.
demeurant à BRUYERES

- Monsieur JOLY Daniel
Pasteurisateur, SOCIETE FROMAGERE DE XERTIGNY, XERTIGNY.
demeurant à XERTIGNY

- Madame KARTHA Christine
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à VAGNEY

- Monsieur KERLO Thierry
Préparateur de commandes, CARREFOUR SUPPLY CHAIN, MONCEL LES LUNEVILLE.
demeurant à MIRECOURT

- Madame KETTLER Laurence
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur KHAMLACH Mohammed
Magasinier cariste, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à AUMONTZEY

- Monsieur KOHLER Pascal
Ouvrier, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

- Monsieur LALLEMAND Jean-Paul
Agent de Maitrise, B.G., ILLOUD.
demeurant à MANDRES-SUR-VAIR

- Madame LAMBERT Catherine
Assistante de direction, S.E.C Société Européenne de Construction, LA LONGINE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame LARIBI Malika
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Madame LASSAUSSE Sylvie
Couturière industrielle, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à EPINAL

- Madame LASSEL Evelyne
Chef de projet informatique, GROUPE VICTOR HUGO, ÉPINAL.
demeurant à MORIVILLE

- Monsieur LAXENAIRE Bruno
Conducteur de ligne, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à ROZEROTTE

- Madame LECLERC Corinne
Technicien gestion du risque, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à CHANTRAINE
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- Madame LEDRAPIER Brigitte
Technnicien conseil allocataire, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame LEDUC Isabelle
Chargée de fusion, KLESIA AGIRC ARRCO, NANCY.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame LEONARD Brigitte
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur LIMBACH Patrice
Technicien gestion des stocks, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU 
TRAVAIL, NANCY.
demeurant à ETIVAL-CLAIREFONTAINE

- Madame LOMBARD Elisabeth
Opératrice sur Presse, NP VOSGES, SAINT-DIÉ-DES-VOSGES.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Monsieur MAINARDI Dominique
Conducteur routier, STEF transport Epinal, GOLBEY.
demeurant à DEYVILLERS

- Madame MANTELLI Isabelle
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur MARCHAL Bernard
Conducteur de ligne, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à GERBEPAL

- Madame MARION Martine
Surveillante d'automate, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, VENTRON.
demeurant à CORNIMONT

- Monsieur MARTIN Jean-luc
Cadre de direction, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, REMIREMONT.
demeurant à JESONVILLE

- Monsieur METZGER Michel
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Madame MICHEL Isabelle
Référent technique, OSSABOIS, LE SYNDICAT.
demeurant à LA FORGE

- Madame MILIC Antoinette
Ouvrière productio, EGGER PANNEAUX ET DECORS, RAMBERVILLERS.
demeurant à SAINT-GORGON

- Monsieur MOREL Didier
Technicien de maintenance, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à DOGNEVILLE

- Monsieur MOREL Pascal
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE
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- Monsieur MORIZOT Frédéric
Chef de chantier, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à ARCHETTES

- Madame MUHLACH Véronique
Agent de fabrication, ADLER PELZER FRANCE GRAND-EST, MARCKOLSHEIM.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame MULLER Florence
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur NGUYEN Paul
Conducteur de ligne, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur NOEL Thierry
Employé service administratif, GONDRAND Frères, GOLBEY.
demeurant à SAINT-DIE-DES-VOSGES

- Madame OHM Marcelle
Opérateur polyvalent site, GARRETT MOTION FRANCE, THAON LES VOSGES.
demeurant à GOLBEY

- Madame OLGARD Catherine
Investigateur administratif, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, ÉPINAL.
demeurant à CHANTRAINE

- Monsieur PAPELIER Jean-Paul
Spécialiste méthodes, STE INDUSTRIELLE DE TRANSFORMATION DE PRODUITS 
AGRICOLES, ARCHES.
demeurant à ARCHETTES

- Monsieur PARISOT Jean-Luc
Technicien gestion de production, SAINT GOBAIN WEBER FRANCE, LUDRES.
demeurant à BAUDRICOURT

- Madame PARISOT Sylvie
Aide soignante, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à DOGNEVILLE

- Monsieur PAYRE Olivier
Chef magasinier, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur PEREIRA TEIXEIRA José
Chef de chantier retraité, PIANTANIDA SA, SAULCY-SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINTE-MARGUERITE

- Madame PERRIN Irène
Conductrice de machine, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à CORCIEUX

- Monsieur PERRIN Jérôme
Agent de maitrise, INNOTHERA NOMEXY, NOMEXY.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Madame PETITDEMANGE Anne-Marie
Employée principale, SOCIETE FIDUCIAIRE ET COMPTABLE LORRAINE, SAINT-DIÉ-DES-
VOSGES.
demeurant à SAINT-LEONARD
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- Monsieur PETITDEMANGE Didier
Coordinateur expéditions, NORSKE SKOG GOLBEY, GOLBEY.
demeurant à DOMEVRE-SUR-AVIERE

- Madame PIERRE Anne-marie
Opérateur de fabrication, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à RAON-AUX-BOIS

- Madame POIROT Danielle
Premier opérateur plissage monitrice adjointe, VISKASE, THAON LES VOSGES.
demeurant à HADOL

- Monsieur POULET Jean-Yves
Responsable de production, SAINT JEAN INDUSTRIES LORRAINE, THAON-LES-VOSGES.
demeurant à XERTIGNY

- Monsieur PRONO Joël
Responsable planning, LACROIX EMBALLAGES, SANS VALLOIS.
demeurant à LES VALLOIS

- Madame PRONO Marie-Jeanne
Opératrice de production, LACROIX EMBALLAGES, SANS VALLOIS.
demeurant à LES VALLOIS

- Madame REDOUTEY Marie Odile
Collecte de lait, B.G., ILLOUD.
demeurant à JESONVILLE

- Madame REMY ANNETTE
Opératrice de production, ASTEELFLASH FRANCE, CLEURIE.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Madame RENARD Chantal
Conducteur machines, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur RENARD Patrick
Préparateur vendeur, ANDREZ BRAJON DUPONT EST, MAXÉVILLE.
demeurant à LE SAULCY

- Madame RICHARD Patricia
Responsable de ligne, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Madame RICQUEBOURG Catherine
Employée accueil réception, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à ELOYES

- Monsieur RIGHINI Daniel
Granitier, RIGHINI ET CIE, GRANGES-AUMONTZEY.
demeurant à GRANGES-AUMONTZEY

- Madame RIQUEUR Sophie
Aide-soignante, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, DARNEY.
demeurant à DARNEY

- Monsieur RIVOT Alain
Equipier logistique, EKIPA, MATTAINCOURT.
demeurant à THIRAUCOURT
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- Madame ROBERT Brigitte
Gestionnaire fournisseurs appro, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

- Monsieur ROUSSEL Ghislain
Ouvrier de scierie, TOUTBOIS SARL, HENNECOURT.
demeurant à GORHEY

- Monsieur ROUSSEL Olivier
Conducteur de machines spéciales, LACROIX EMBALLAGES, SANS VALLOIS.
demeurant à SANS-VALLOIS

- Monsieur RUER Michel
Technicien méthodes de production, LUCART SAS, LAVAL-SUR-VOLOGNE.
demeurant à JARMENIL

- Monsieur SALVADOR Richard
Conducteur pasteurisateur, MARCILLAT CORCIEUX, CORCIEUX.
demeurant à SAINT-LEONARD

- Madame SCHUBNEL Mauricette
Préparateur Kitting, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

- Madame SERVANT Noëlle
Employée commerciale, CARREFOUR MARKET, MIRECOURT.
demeurant à MIRECOURT

- Madame SIMEON Marylène
Responsable d'équipe en agence, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à HADOL

- Madame SOURDOT Fabienne
Employée des services hospitaliers, SOCIETE DE GESTION DES CLINIQUES D'EPINAL 
REUNIES, ÉPINAL.
demeurant à EPINAL

- Monsieur SOUVAY Michel
Cessation d'activité, Candidature Individuelle, .
demeurant à EPINAL

- Monsieur THIRIET Patrice
Opérateur fabrication, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE SYNDICAT

- Monsieur THOMAS Eric
Chef de chantier, SOCIETE NOUVELLE IMHOFF, SAINT-NABORD.
demeurant à GERARDMER

- Monsieur THOMASSIN Antonio
Conducteur de car, TRANSDEV GRAND EST, ÉPINAL.
demeurant à THAON-LES-VOSGES

- Monsieur THOMASSIN Didier
Chef d'équipe, EIFFAGE CONSTRUCTION LORRAINE, MAXÉVILLE.
demeurant à BAINVILLE-AUX-SAULES

- Monsieur TIBERI Michel
Contrôleur CAF, CAF DES VOSGES, EPINAL.
demeurant à EPINAL
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- Madame TISSERAND Nelly
Opérateur de production, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE.
demeurant à SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

- Madame TISSERANT Marie Christine
Technicienne qualité, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à FERDRUPT

- Madame TOMASI Gisèle
Relais emballage, B.G., LE THOLY.
demeurant à LE THOLY

- Madame TROMMENSCHLAGER Christine
Employée, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Madame TROMMENSCHLAGER Marie-Josée
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RUPT-SUR-MOSELLE

- Monsieur VALDENAIRE Jean-luc
Ouvrier esat, FEDERATION MEDICO SOCIALE DES VOSGES, SAINT-NABORD.
demeurant à SAINT-NABORD

- Monsieur VALENTIN Thierry
Electromécanicien, VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX, METZ.
demeurant à MONT-LES-NEUFCHATEAU

- Madame VANCON Jocelyne
Gestionnaire de caisses, SUPERMARCHES MATCH, RAMBERVILLERS.
demeurant à RAMBERVILLERS

- Monsieur VANSON Daniel
Opérateur de fabrication, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, CORNIMONT.
demeurant à CORNIMONT

- Madame VAXELAIRE Jacqueline
Agent de fabrication, GRUPO ANTOLIN VOSGES, RUPT-SUR-MOSELLE.
demeurant à RAMONCHAMP

- Monsieur VERRIER Laurent
Pâtissier, SARL BOULANGERIE PATISSERIE ROUYER, THAON LES VOSGES.
demeurant à EPINAL

- Madame VINCENT Ghislaine
Planning, TOILTECH, LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYÈRES.
demeurant à CHAMP-LE-DUC

- Madame VINOY GIRAUDON Christine
Technicien prestations spécialisé, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE VOSGES, 
ÉPINAL.
demeurant à FRAIZE

- Monsieur VOIRIN Denis
Conducteur installation traitement du lait, B.G., LE THOLY.
demeurant à REHAUPAL

- Madame XOLIN Agnès
Piqueuse, STANDARD TEXTILE PRODUCTION FRANCE, VENTRON.
demeurant à VENTRON
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- Madame ZAUG Annick
Chargée administration sirh, GLACES THIRIET, ÉLOYES.
demeurant à DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

Article 5 : La Directrice de Cabinet est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Epinal, le 10 juin 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-10-00005 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail promotion du 14 juillet 2022 143



Prefecture des Vosges

88-2022-06-14-00055

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur pour

acte de courage et de dévouement Andrews BORGNE
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CABINET – Bureau de la Représentation de l’Etat

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est
décernée à Monsieur Andrews BORGNE, qui  a sauvé de la noyade une dame âgée, en
n’hésitant pas à plonger dans l’eau, en pleine nuit, pour aller chercher la victime.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 14 juin 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2022-02-01-00006

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur pour

acte de courage et de dévouement Bastien BERNARD
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CABINET – Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est
décernée à Monsieur Bastien BERNARD, gendarme, affecté à la brigade de proximité de
CORCIEUX, qui a contribué, avec sang-froid,  à sauver la vie d’un homme s’étant auto-
mutilé, en réalisant un point de compression visant à comprimer l’artère coronaire. 

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 1er février 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2022-06-28-00010

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur pour

acte de courage et de dévouement Clovis COLLIGNON

Prefecture des Vosges - 88-2022-06-28-00010 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur pour acte de courage et de dévouement Clovis COLLIGNON 148



CABINET – Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est
décernée  à  Monsieur  Clovis  COLLIGNON,  gendarme  adjoint  volontaire,  affecté  à  la
brigade de proximité de Vittel, qui n’a pas hésité à protéger son chef de patrouille et à
s’engager dans l’affrontement pour l’interpellation d’un individu dangereux et déterminé
à blesser les gendarmes.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 28 juin 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2022-07-29-00005

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur pour

acte de courage et de dévouement Florine

HUMBERTCLAUDE
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CABINET
Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est
décernée à Madame Florine HUMBERTCLAUDE, qui n’a pas hésité à nager jusqu’au milieu
du lac des corbeaux à La Bresse et plonger pour aller chercher un  jeune homme qui se
noyait  afin de le ramener jusqu’à la berge en lui sauvant la vie.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 29 juillet 2022

Le Préfet,

Yves SÉGUY
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Prefecture des Vosges

88-2021-10-07-00008

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur pour

acte de courage et de dévouement Gauthier GODARD
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CABINET – Bureau de la Représentation de l’Etat

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est
décernée à Gauthier GODARD qui a fait preuve d’un courage exemplaire, en  procédant à
l’ouverture des portes d'un bus scolaire qui avait fait une sortie de route consécutive au
malaise du chauffeur et en organisant l’évacuation des élèves dans le calme.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 7 octobre 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2022-03-18-00007

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur pour

acte de courage et de dévouement Harold HAMEL
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CABINET – Bureau de la Représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  d’argent  de  2ème  classe  pour  acte  de  courage  et  de
dévouement est décernée au capitaine Harold HAMEL qui a accompli une action salutaire
en sauvant, avec un courage exemplaire, la vie d’un lycéen qui menaçait de se jeter dans
la Moselle.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 18 mars 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2022-06-28-00011

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur pour

acte de courage et de dévouement Jean-Philippe

MATHIEU
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CABINET – Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est
décernée à Monsieur Jean-Philippe MATHIEU, maréchal des logis-chef, affecté à la brigade
de proximité de Bulgnéville, qui n’a pas hésité à mettre sa vie en danger pour sauver celle
d’une femme violentée par son conjoint.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 28 juin 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2021-10-07-00009

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur pour

acte de courage et de dévouement Jessy UZGE
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CABINET – Bureau de la Représentation de l’Etat

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est
décernée à Jessy UZGE qui a fait preuve d’un courage exemplaire, en procédant à l’arrêt
d’un bus scolaire qui avait fait une sortie de route consécutive à un malaise du chauffeur.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 7 octobre 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges

88-2022-06-28-00012

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur pour

acte de courage et de dévouement Rémi JOURDAIN
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CABINET – Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est
décernée à Monsieur Rémi JOURDAIN, gendarme, affecté à la brigade de proximité de
Vittel,  qui  n’a  pas  hésité  à  protéger  son  chef  de  patrouille  et  à  s’engager  dans
l’affrontement pour l’interpellation d’un individu dangereux et déterminé à blesser  les
gendarmes.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 28 juin 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY
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CABINET – Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est
décernée à Monsieur Sébastien ELOPHE, adjudant, affecté à la brigade de proximité de
FRAIZE, qui a contribué, avec sang-froid, à sauver la vie d’un homme s’étant auto-mutilé,
en diffusant à son collègue les conseils téléphoniques du médecin du SMUR avec lequel il
est resté en contact tout au long de l’intervention.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 1er février 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY
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CABINET
Bureau de la représentation de l’état

Arrêté
Portant attribution de la Médaille d’Honneur

pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif
à l'attribution de récompenses honorifiques pour acte de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution
de la distinction susvisée,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Médaille  de  Bronze  pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est
décernée à Monsieur Simon WEIDMANN, qui n’a pas hésité à nager jusqu’au milieu du lac
des corbeaux à La Bresse et plonger pour aller chercher un jeune homme qui se noyait
afin de le ramener jusqu’à la berge en lui sauvant la vie.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Épinal, le 29 juillet 2022

Le Préfet,

Yves SÉGUY
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CABINET – Bureau de la Représentation de l’État

ARRÊTÉ 

Portant attribution de la médaille d’Honneur Régionale, Départementale et Communale
Promotion du 14 juillet 2022

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le  décret  n°87-594  du  22  juillet  1987,  portant  création  de  la  médaille  d'honneur  régionale,
départementale et communale ;

VU  le  décret  n°88-309  du  28  mars  1988  modifiant  les  conditions  d’attribution  de  la  médaille
d’honneur régionale, départementale et communale ;

VU  le  décret  n°2005-48  du  25  janvier  2005  modifiant  les  conditions  d’attribution  de  la  médaille
d’honneur régionale, départementale et communale ;

SUR proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet des Vosges,

A R R Ê T E

Article 1er - La médaille d’honneur régionale, départementale et communale est décernée aux titulaires
de mandats électifs dont les noms suivent: 

Médaille d'or

- Monsieur DUFAYS René
Conseiller municipal, DOMBASLE-DEVANT-DARNEY,

Médaille d'argent

- Madame BRICE Nadine
Adjointe au maire, DOUNOUX,

- Monsieur CHOSEROT Philippe
Adjoint au maire, JEUXEY,

- Monsieur DEMANGE André
Adjoint au maire, RAMONCHAMP,

- Monsieur FUEZLIER Justin
Conseiller municipal, MARTIGNY-LES-GERBONVAUX,
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- Madame JEROME Véronique
Conseillère municipale, JEUXEY,

- Monsieur MIATTA Jean-Jacques
Maire, MORELMAISON,

- Monsieur MUNIERE Jean Luc
Maire, VILLOTTE,

- Monsieur PREVOT Jean-Claude
Adjoint au maire, JEUXEY,

- Monsieur REMY Thierry
Conseiller municipal, DOUNOUX,

- Monsieur ROUX Daniel
Conseiller municipal, VILLOTTE,

- Madame SOULIE Josette
Conseillère municipale, MARTIGNY-LES-GERBONVAUX,

- Monsieur TIMOTEO Oreste
Maire, JEUXEY,

- Monsieur VILLEMINOT Francis
Adjoint au maire, VILLOTTE,

Article  2  - La  médaille  d’honneur  régionale,  départementale  et  communale  est  décernée  aux
fonctionnaires et agents des collectivités locales dont les noms suivent : 

Médaille d'or

- Madame CLEMENT Catherine
Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles 2ème classe, Commune de Darnieulles - DARNIEULLES

- Monsieur DEMANGE Daniel
Rédacteur principal 1ère classe, COMMUNE DE ST DENIS - SAINT-DENIS

- Monsieur GRANDEMANGE Eric
Infirmier diplômé d'état catégorie a grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur JOUGLET Patrick
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame MARET Marie-Line
Psychologue hors classe, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL – MIRECOURT
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- Madame MICLO Christine
Agent Spécialisé Principal 2ème classe des écoles maternelles, MAIRIE DE VINCEY - VINCEY

- Madame PERROT Martine
Assistante médico-administrative classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - 
MIRECOURT

- Madame RISS Valérie
Infirmière psychiatrique catégorie a grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur SAVOY Régis
Infirmier diplômé d'état catégorie a grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame SCORRANO Patricia
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame VALENTIN Viviane
Attachée principale, COMMUNE DE SAINT NABORD - SAINT-NABORD

- Madame VUILLEMIN Marie-Laurence
Assistant de conservation du patrimoine principal 1ère classe, CC DE LA PORTE DES VOSGES 
MERIDIONALES - SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

Médaille de vermeil

- Madame ARNOULD Catherine
Attaché de conservation du patrimoine, CC DE LA PORTE DES VOSGES MERIDIONALES - SAINT-
ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

- Madame AUBRY Estelle
Infirmière diplômée d'état catégorie a grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - 
MIRECOURT

- Monsieur BUDELOT Pierre-Marie
Directeur de l'école intercommunale de musique, CC DE LA PORTE DES VOSGES 
MERIDIONALES - SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

- Madame CAMUS Odile
Secrétaire de mairie, COMMUNE DE VILLOTTE - VILLOTTE

- Madame CHAUVET MUNARO Corinne
Praticien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur CUNAT Bernard
Chef cuisinier, CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE - VAGNEY

- Madame DEMARD Lydia
Infirmière psychiatrique catégorie a grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT
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- Madame DUFOUR Marie Odile
Agent des services hospitaliers qualifié classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - 
MIRECOURT

- Monsieur EBERHARDT Christophe
Cadre de santé paramédical, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur FLORY Denis
Adjoint technique principal de 2ème classe, COMMUNE DE REMIREMONT - REMIREMONT

- Monsieur GATTO Pasquale
Agent de maitrise principal, COMMUNE DE NEUFCHATEAU - NEUFCHATEAU

- Madame GEHIN Sylvie
Rédacteur principal de 1ère classe, DEPARTEMENT DE MEURTHE ET MOSELLE - NANCY

- Monsieur GERARD Dominique
Technicien principal de 1ère classe, COMMUNE DE NEUFCHATEAU - NEUFCHATEAU

- Monsieur GURY Marc
Adjoint technique principal de 1ère classe, COMMUNE DE REMIREMONT - REMIREMONT

- Madame HOLL Nadine
Assistante médico-administrative classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - 
MIRECOURT

- Madame LAURENT Nicole
Bibliothécaire principal, EUROMETROPOLE DE STRASBOURG - STRASBOURG

- Madame MAIRE-GERMAIN Sylvie
Assistante de service social second grade, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame MANSUY Marguerite
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Madame MATON Rosetta
Aide de pharmacie classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame MAZZA Catherine
Attaché principal d'administration hospitalière, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - 
MIRECOURT

- Madame METZGER Estelle
Infirmière psychiatrique catégorie a grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur MOREL Jean-Christophe
Adjoint technique principal première classe, COMMUNE DE RAMBERVILLERS - RAMBERVILLERS
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- Madame NOEL Christelle
Agent de maitrise principal, COMMUNE DE RAMBERVILLERS - RAMBERVILLERS

- Monsieur PERNY Gérald
Attaché, REGION GRAND EST - STRASBOURG

- Monsieur RODHAIN Frédéric
Educateur spécialisé second grade, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame ZENDAOUI Nadia
Agent des services hospitaliers qualifiée classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - 
MIRECOURT

Médaille d'argent

- Monsieur AURY-DUPONT Olivier
Agent de maîtrise principal - assistant de prévention, COMMUNE DE REMIREMONT - 
REMIREMONT

- Madame AUTEF Nathalie
Ouvrier principal 2ème classe, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur BARTH Frédéric
Technicien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur BEAUDEUX Michel
Adjoint technique principal de 1ère classe, REGION GRAND EST - STRASBOURG

- Madame BION Valérie
Rédacteur territorial principal de 2ème classe, COMMUNE DE DOUNOUX - DOUNOUX

- Madame BLAISE Geneviève
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG

- Monsieur BOULAY Jean-Luc
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, COMMUNE DE JEUXEY - JEUXEY

- Madame BOURJIJ Anne-Laure
Psychomotricienne classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur CELLIER Ludovic
Agent de maitrise principal, CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE NANCY - NANCY

- Monsieur CHACHA Didier
Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement, REGION GRAND 
EST - STRASBOURG
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- Monsieur CLARISSE Damien
Agent de maitrise, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur COLLIN Bruno
Ouvrier principal, INSTITUT DU BEAU JOLY - MIRECOURT

- Madame DELARUE Aurélie
Infirmière diplômée d'état catégorie a grade 2, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - 
MIRECOURT

- Monsieur DI GLERIA Frédéric
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DE VAGNEY - VAGNEY

- Monsieur DOLET Xavier
Rédacteur prncipal 2ème classe, CC DE LA PORTE DES VOSGES MERIDIONALES - SAINT-
ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

- Monsieur FLORIANT François
Assistant de conservation du patrimoine, CC DE LA PORTE DES VOSGES MERIDIONALES - 
SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

- Madame FLORY Sylvaine
Adjointe technique principale 2ème classe, COMMUNE DE SAINT NABORD - SAINT-NABORD

- Monsieur FOLKMANN David
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, COMMUNE DE JEUXEY - JEUXEY

- Madame FREBILLOT Sandrine
Adjoint administratif territorial principal 1ère classe, COMMUNE DE JEUXEY - JEUXEY

- Monsieur GAVOTY Jean-francois
Professeur d'enseignement artistique hors classe, EUROMETROPOLE DE STRASBOURG - 
STRASBOURG

- Madame GOUJAT Nathalie
Aide médico-psychologique, CARREFOUR ACCOMPAGNEMENT PUB SOCIAL - ROSIÈRES-AUX-
SALINES

- Madame GRANDEMANGE Christel
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal 1ère classe, COMMUNE DE VAGNEY -
VAGNEY

- Madame GRANDEMANGE Marie-Claude
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNE DE VAGNEY - VAGNEY

- Madame HASSMANN Brigitte
Ouvrier principal, MAISON DE LA PERSONNE POLYHANDICAPEE LES CHARMILLES - THAON LES
VOSGES
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- Madame JACQUIER Christelle
Assistante médico-administrative classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - 
MIRECOURT

- Monsieur KULLOCK Eric
Assistant d'enseignement art principal de 1ère classe, COMMUNE DE VANDOEUVRE LES NANCY
- VANDŒUVRE-LÈS-NANCY

- Madame LEBLOND Sandra
Attaché d'administration hospitalière, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Monsieur LEPAGE Hervé
Aide soignant classe sup, INSTITUT DU BEAU JOLY - MIRECOURT

- Madame LEPORINI Agnès
Agent des services hospitaliers, MAISON DE LA PERSONNE POLYHANDICAPEE LES CHARMILLES
- THAON LES VOSGES

- Madame LOJIC Biliana
Atsem, COMMUNE D IGNEY - IGNEY

- Madame LOSSEROY Christelle
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame MAGUELONNE Sylvie
Adjoint administratif principal 2ème classe, COMMUNE DE NEUFCHATEAU - NEUFCHATEAU

- Madame MANGIN Céline
Adjoint technique principal première classe, COMMUNE DE RAMBERVILLERS - RAMBERVILLERS

- Madame MATHIOT Magali
Aide de cuisine, CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE - VAGNEY

- Monsieur MOUGEOT David
Adjoint technique principal 1ère claase, CC DE LA PORTE DES VOSGES MERIDIONALES - SAINT-
ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT

- Madame PERNEL Stéphanie
Adjoint administratif principal 2ème classe, CENTRE HOSPITALIER DE RAVENEL - MIRECOURT

- Madame PIERRAT Jacqueline
Adjoint technique principal de 2ème classe des établissements d'enseignement, REGION 
GRAND EST - STRASBOURG

- Madame RUDLER Isabelle
Adjoint administratif principal 1e classe, METROPOLE DU GRAND NANCY - NANCY

- Monsieur THIEBAUT Stéphane
Adjoint technique territorial 1ère classe, Commune de Les Forges - LES FORGES
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- Madame THIERY Corinne
Adjoint administratif principal de 1ère classe, COMMUNE DE PROVENCHERES LES DARNEY - 
PROVENCHÈRES-LÈS-DARNEY

- Madame TOURNOUX Nadine
Infirmière, MAISON DE LA PERSONNE POLYHANDICAPEE LES CHARMILLES - THAON LES 
VOSGES

- Madame VANÇON Sonia
Rédacteur principal 2ème classe, COMMUNE DE VAGNEY - VAGNEY

- Madame VATREY Nicole
Adjoint administratif pal 1ère cl, REGION GRAND EST - STRASBOURG

- Monsieur VILLEMIN Gérôme
Agent de maîtrise principal, COMMUNE DE JEUXEY - JEUXEY

- Madame VIRION Valérie
Cadre de santé 2ème classe, CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE - VAGNEY

Article 3 – La Directrice de Cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Epinal, le 10 juin 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 
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Prefecture des Vosges

88-2022-03-10-00007

Arrêté portant attribution de la médaille de la famille
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Cabinet – Bureau de la représentation de l’Etat

Arrêté 
Portant attribution de la Médaille de la Famille

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu  le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2022-203 du 17 février 2022 relatif à la médaille de l’enfance et des
familles ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2022 relatif à la médaille de l’enfance et des familles ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  La médaille de l’enfance et des familles pour l’année 2022 est décernée 
comme suit :

NOM NOM DE JEUNE FILLE PRENOM COMMUNE

BOIT NICOLAS Marie AVRAINVILLE

BOSSERR GOUZOU Nathalie THAON LES VOSGES

CLAUDON CLAUDON Christiane THAON LES VOSGES

CORVINO DEMENGE Sonia EPINAL

FLESCH VILLEMIN Véronique GELVECOURT ET ADOMPT

GUETTE MARREY Betty BASSE SUR LE RUPT

HUMBLOT HUMBLOT Angélique LE THILLOT

JANOT OIRDAT Tadjouddine RAON L'ETAPE

MAOKHAMPHIOU CAVAJANI Vanessa AVRAINVILLE

METZ LEBLOND Stéphanie THAON LES VOSGES

MILLER MILLER Martine RAON L'ETAPE

MORLOT WECHTER Michelle BRU

MOUGEL DERENDINGER Marie-Lucie VAGNEY

SCHOEN THEVENIN Ophélie THAON LES VOSGES

THOMAS DEFRANOUX Nathalie LE SYNDICAT

VESELI LIMANI Zymrije GOLBEY

VESELI Ymer GOLBEY
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ARTICLE  2 :  Mesdames  et  Messieurs  les  sous-préfets,  Mesdames  et  Messieurs  les
maires du département sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Épinal, le 10 mars 2022
                                                         Le Préfet,

Yves SEGUY
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Tribunal Administratif de Nancy

88-2022-09-01-00018

Décision désignant les membres de la commission

d’expulsion des étrangers du

département des VOSGES, à compter du 1er septembre

2022
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LE PRESIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANCY

Vu le Code de l’Entrée et du Séjour des Etrangers et du Droit d’Asile (article L. 632-1) ;

D E C I D E :

Article 1er : Sont désignés en qualité de membres de la commission d’expulsion des étrangers du
département des VOSGES, à compter du 1er septembre 2022 :

- Titulaire : M. Philippe BOULANGÉ, premier conseiller au tribunal administratif ;
- Suppléant : Mme Géraldine GRANDJEAN première conseillère au tribunal administratif.

Article 2 : La présente décision remplace celle du 1er septembre 2018 et sera notifiée au préfet
des Vosges et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Nancy, le 1er septembre 2022

                      Sébastien DAVESNE

Ampliation à     : - M. BOULANGÉ
                 - Mme GRANDJEAN
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Tribunal Administratif de Nancy

88-2022-09-01-00017

Décision désignant les présidents de conseils de discipline

des fonctionnaires territoriaux et des agents contractuels de

droit public territoriaux des VOSGES, à compter du 1er

septembre 2022
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LE PRESIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANCY

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 et notamment ses articles 36, 36-1 et 37 ;

Vu le décret n°89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux
fonctionnaires territoriaux, modifié en dernier lieu par le décret n°2018-840 du 4 octobre 2018 ;

Vu le décret n°2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires
et aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale, modifié
en dernier lieu par le décret n°2018-840 du 4 octobre 2018, et notamment ses articles 23 et suivants ;

D E C I D E :

Article 1er : Sont désignés pour présider les conseils  de discipline des fonctionnaires territoriaux et des
agents contractuels de droit public territoriaux des VOSGES, à compter du 1er septembre 2022 :

- Titulaire :       M. Didier MARTI, vice-président du tribunal administratif ;

- Suppléants :   M. Philippe BOULANGÉ, premier conseiller au tribunal administratif ;
                         Mme Géraldine GRANDJEAN, première conseillère au tribunal administratif.

Article 2     : La présente décision abroge celle du 1er septembre 2019 et sera notifiée au président du centre de
gestion de la fonction publique territoriale des Vosges et publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Vosges.

Fait à Nancy, le 1er septembre 2022

         Sébastien DAVESNE

Ampliation à : M. MARTI
                        M. BOULANGÉ
                        Mme GRANDJEAN
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LE PRESIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANCY

Vu l’article 34 de la loi n°2010-1658 de finances rectificative pour 2010 ;

Vu le décret n°2013-993 du 7 novembre 2013 modifié ;

D E C I D E     :  

Article 1er : Sont désignés pour présider alternativement la commission interdépartementale des
impôts directs et des taxes sur chiffres d’affaires de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse et des
Vosges à compter du 1er septembre 2022 :

- M. Philippe BOULANGÉ, premier conseiller au tribunal administratif,
- Mme Laurie GUIDI, première conseillère au tribunal administratif ;
- M. Frédéric DURAND, premier conseiller au tribunal administratif,
- Mme Céline MARINI, première conseillère au tribunal administratif. 

Article  2     :   La  présente  sera  notifiée  au  directeur  départemental  des  finances  publiques  de
Meurthe-et-Moselle, de la Meuse et des Vosges et publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse et des Vosges.

Fait à Nancy, le 1er septembre 2022

Sébastien DAVESNE

Ampliation : 
            M. BOULANGÉ
            Mme GUIDI 

                     M. DURAND
                     Mme MARINI
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